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1" SEANCE DU 26 OCTOBRE 1984

PRESIDENCE DE M . RAYMOND DOUYERE,
vice-président.

La séance est ouverte à neuf heures trente.

M . le président . La séance est ouverte.

— 1 —

LOI DE FINANCES POUR 1985 (DEUXIEME PARTIE)
Suite de la discussion d ' un projet de loi.

M. le président . L'ordre du jour appelle la suite de la discus-
sion de la deuxième partie du projet de loi de finances pour
1985 (n °' 2347 . 2365).

DROITS DE LA FEMME

M. le président . Nous abordons l'examen des crédits du minis-
tère des droits de la femme.

La parole est à M . Hamel, rapporteur spécial de la commission
des finances. de D' économie générale et du Plan.

M . Emmanuel Hamel, rapporteur spécial . Le ministère des
droits de la femme, qui a succédé au secrétariat d ' Etat à la
condition féminine et au secrétariat d'Etat à l'emploi féminin,
déploie une grande activité avec peu de moyens.

D ' une part, il anime et propose aux autres ministères des
actions susceptibles d'assurer la promotion des droits de la
femme : d'autre part, il conduit lui-même un certain nombre
d'actions.

Malheureusement pour celas politique, les crédits dont vous
disposez . madame le ministre chargé (tes ricoita de la femme,
sont limités : 109 millions de francs . C'est relativement peu.
En 1985, vous disposerez :n fait de moins de moyens qu'en
1984 . puisque . en données, brutes, les crédits de votre ministère
diminuent de 3 p . 100, alors qu'à structure budgétaire inchangée,
la réduction sera plus forte : 7 p . 100. Si l'on tient compte des
annulations intervenues au cours de 1984, la diminution de vos
crédits est encore plus importante : elle se chiffre à 7,9 p . 100.

Voyons d ' abord les moyens des services.

Les crédits de personnel ne progressent que de 3 p . 100 en
1985 . Les crédits de fonctionnement augmentent apparemment
clans une proportion considérable — 43 p . 100 — mais cela n'a
pas de signification, puisque cette hausse est simplement due
à l'inclusion, à partir de 1985, dans le chapitre 3402 (le votre
budget . de la dotation de fonctionnement des délégations à la
condition fémin :A .. A structure constante, la diminution de vos
crédits de fonctienneinent est, en réalité, de 2,2 p . 100.

Quant aux moyens d'intervention, ils baissent globalement
de 10 p . 100 . Si la subvention au centre national d'information
des droits de la femme reste inchangée, les subventions à
d 'autres associations régressent de 13,2 p. 100 et les crédits pour
les actions diverses de formation et d'information de 11,7 p . 100.

L'emploi et la formation mobilisent l'essentiel de l'activité
et des crédits du ministère En effet, le taux de chômage des
femmes reste plus élevé que celui des hommes . En outre,
on constate que la durée du chômage tics femmes continue
malheureusement à s ' accroire et que le nombre des femmes
demandeurs d'entpioi inscrites à l'agence nationale pour l'emploi
depuis plus d'un an a augmenté de 14 p 100 en une année.

Pour essayer de réduire ce taux de chômage et pour assurer
la promotion des femmes dans les professions qu'elles exercent,
vous vous êtes fixée, madame le ministre, une triple mission:
accre.itre les moyens en faveur des stages de formation, animer
les missions locales pour l'emploi, enfin, développer l'action
pour l'égalité professionnelle entre femmes et hommes.

En 1984, un crédit de 25 millions de francs a été affecté aux
stages de formation professionnelle et voua espérez pouvoir
poursuivre cette action en 1985.

L'objectif de l ' association pour la formation professionnelle
des adultes est d'accueillir 25 p . 100 de femmes parmi ses
stagiaires Enfin, vous avez animé un programme expérimental
d'insertion économique et sociale (les mères isolées, notam-
ment pour accompagner la mise en oeuvre du programme de
lutte contre la pauvreté.

En 1985, l'effort en faveur des mères seules sera pour suivi
grâce à des conventions spécifiques passées avec les régions .

Le ministère participe aux missions locales de lutte pour
l'emploi en rémunérant une conseillère technique qui est
chargée d'animer et de coordonner l'activité de la mission
locale, afin de donner aux femmes des conseils leur permettant
de trouver une formation et un emploi adaptés au marché du
travail.

Dans le cadre de l'application de la loi (tu 13 juillet 1983 sur
l'égalité professionnelle entre les sexes, le ministère a dégagé
des moyens financiers afin d'aider les entreprises mettant en
oeuvre les plans pour l'égalité professionnelle. En outre, le
conseil supérieur de l'égalité professionnelle a été mis en place
et fonctionne sous votre autorité.

Après l'emploi et la formation . votre deuxième priorité est
de développer les droits propres et l'autonomie des femmes.
Les efforts (lu ministère ont d'abord porté sur les vingt-deux
ilots sensibles définis par la commission Dudebout visant à
venir en aide aux femmes les plus défavorisées. Vous avez
contribué aussi, en 1983 et en 1984, au programme de lutte
contre la pauvreté.

Un groupe de travail interministériel étudie actuellement
les propositions du rapport de Mme Toutain concernant le
problème de l'égalité fiscale des membres des couples mariés.
It en est également ainsi pour le rapport de Mme Même reladf
aux droits de la femme en matière de retraite . Quant aux pro-
blèmes posés aux conjointes d'exploitants agricoles, ils sont
réexaminés dans le cadre de la mission, confiée par le Premier
ministre à notre collègua Gérard Gouzes, sur l'exploitation
'gricole . Enfin, je dois signaler l'intention de votre ministère
d intensifier son effort en faveur des mères seules avec enfants
à charge.

La troisième priorité porte sur l'information et la culture.

Le centre national d'information sur les droits de la femme
a bénéficié en 1984 d'une subvention de près de 4,5 millions
de francs . Les 200 centres locaux et les antennes ont reçu un
crédit de 17 millions de francs.

Afin de multiplier leur action, les centres régionaux et dépar-
tementaux mettent en place des antennes d'information dans
les mairies, dans les associations, dans les zones rurales et, bien
entendu, dans les zones déshéritées des agglomérations urbaines.
Plusieurs campagnes d'information ont été menées dont l'une
était consacrée à l'orientation professionnelle des jeunes filles.
Elle a coûté 7 millions de francs et son impact fut incontestable.

Un crédit (le 7 millions de francs a été dégagé dans le budget
de 1984 pour les actions culturelles . Enfin, votre ministère a
soutenu de nombreuses associations par des dotations dont
vous vous assurez qu'elles répondent aux objectifs pour lesquels
elles ont été attribuées.

Je n'aurai garde, en terminant, d'oublier l'action décisive que
vous avez menée au sein de la Communauté économique euro-
péenne en tant que président du comité des ministres ayant
plus spécialement vocation à s'occuper des problèmes féminins.
C 'est ainsi que, sur votre initiative, a été adopté un texte qui
reconnaît formellement la spécificité du chômage féminin et
invite la Commission de Bruxelles à organiser un échange annuel
d'informations sur les progrès réalisés et à réaliser en ce
domaine par la législation des Etats membres.

En 1985, votre action sera incontestablement entravée par le
fait que les crédits dont vous disposerez seront en réduction de
10 p . 100 par rapport à ceux de cette année.

Après avoir analysé votre budget, la commission (les finances
a adopté l'observation suivante : elle souhaite que le ministère
dos droits de la femme accroisse son influence sur l'ensemble
des actions concernant les femmes, mais sans contribuer pour
une part excessive au financement des programmes mis en
oeuvre par d'autres ministères, afin de consacrer l'essentiel de
ses crédits aux domaines dont il a fondamentalement la charge :
les femmes en détr esse, les femmes victimes de la violence,
les femmes seules ayant charge de famille.

La commission a adopté les crédits pour 1985 du ministère
des droits de la femme. Je vous demande donc, mes chers col-
lègues, d'émettre un vote favor able à l'adoption (le ce budget.

M. le président . La par ole est à Mme Toutain, rapporteur
pour avis de la commission des affaires culturelles, familiales
et sociales.

Mme Ghislaine Toutain, rapporteur pour avis . Monsieur le
président, madame le ministre, mesdames, messieurs, au cours
de l'exercice budgétaire écoulé, le ministère des droits de la
femme a développé son action selon les axes qu'il avait définis
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comme prioritaires il y a trois ans : l'emploi et la formation
profesionnelle des femmes, l'information sur leurs droits, les
femmes seules soutiens de famille.

Il a, par ailleurs, poursuivi sa réflexion sur les mesures des-
tinées à assurer une plus grande autonomie juridique aux
femmes et celles nécessaires p our changer l'image traditionnelle
de la femme véhiculée à travers toute une série de médias qui
vont des manuels scolaire : au>: spots publicitaires à la télé-
vision.

Dans tous ces domaines, des progrès très importants ont été
réalisés, constituant, n'en doutons pas, autant d'acquis irréver-
sibles . J'y reviendrai clans un instant.

Pour autant, vous le savez mieux que personne, madame le
ministre, l'heure de la disparition de votre ministère n'a pas
encore sonné . On ne change pas en trois ans une situation héritée
de temps immémoriaux, d'autant que, en période de crise, les
avancées qualitatives émergent plus difficilement.

Cependant, (les é :olutions notables au niveau des compor-
tements de nos concitoyens ont marqué not re société au cours
des dix années écoulées, ouvrant aujour d' hui de nouveaux
champs de réflexion et d ' action au sein desquels les femmes
doivent prendre la place qui leur revient.

C'est dire que d'autres combats les attendent et mémo si
nombre d'entre elles sont aujourd'hui mieux formées pour les
mener, encore faut-il leur donner un minimum de moyens.
Régressant de 7 p. 100, à structure constante, le budget du
ministère des droits de la femme ne permettra pas de nourrir
tous les espoirs permis si des crédits supplémentaires ne lui
sont pas accordés.

Mais avant d'aller au coeur de l'analyse de ce budget, revenons
sur les progrès réalisés clans des domaines essentiels avant
d'explorer rapidement les nouveaux champs d'action et de
réflexion auxquels je viens oie faire allusion.

S ' agissant des progrès accomplis, le premier des domaines
concernés est celui de l'activité professionnelle des femmes.
Considérée dès l'origine comme un domaine d'action privilégié
du ministère, il demeure, en effet, le point d'application
principal visant à transformer durablement la situation des
femmes dans notre société.

A cet égard, la constatation la plus frappante est la poursuite
de la tendance à l'augmentation du taux d'activité féminine,
en dépit de l'évolu t ion de la situation de l'emploi. Cette
évolution se conjugue avec une augmentation du taux d'activité
à temps partiel dont le rythme er,t à peu près le même dans
les administrations et dans les entreprises privées.

Cette situation doit nous conduire à mener une réflexion sur
les conséquences qu'elle peut avoir à ternie sur la place des
femmes dans l'entreprise, d'autant que, en outre, elle ne conduit
pas à la conclusion que les femmes soient désormais moins
victimes que les hommes de l'augmentation du chômage.

En effet, le nombre des femmes au chômage a augmenté
de 166 000 unités entre mars 19„3 et mars 1984 . Et les taux
de chômage restent toujours beaucoup plus élevés pour les
femmes . Vous trouverez dans mon rapport écrit des tableaux
très intéressants précisant les tendances générales que je déve-
loppe rapidement devant vous.

Parallèlement, ces évolutions quantitatives s'e,'compagnent
d'un progrès encore insuffisant vers la reconnaissance de l'égalité
des droits dans le monde du travail . Les inéga .ités de rémuné-
ration restent importantes, de même que la sous-qualification
et les difficultés de promotion persistent.

A cet égard, il faut saluer de nouveau, je crois, la loi sur
l'égalité professionnelle entre les hommes et les femmes, que
notre assemblée a votée en 1083, et qui place notre pays en
tête des législations européennes dans ce domaine . Mais son
application encore tr op récente n' a pas permis de recueillir
tous les fruits attendus, notamment, en ce qui coucerne les
plans d'égalité dont la mise en place est en cours.

Le conseil supérieur pour l'égalité professionnelle ayant été
officiellement constitué en juin dernier, tous les instruments
sont désormais en place pour impulser de la façon la plus
énergique possible les objectifs de la loi . Donnons-nous rendez-
vous l'année prochaine pour dresser un bilan complet des
résultats acquis . Tel est le sens d'une des quatre observations
adoptées par notre commission.

Autre domaine d'action privilégié, dont je ne rappellerai
pas lei l'importance de l'enjeu : la formation professionnelle,
qui utilise 34 p . 100 des crédits d'intervention de votre minis-
tère .

Agissant sans relâche dans ce domaine, notamment pour
mettre en place des mesures spécifiques de rattrapage, le
ministère a pu obtenir des résultats significatifs. En effet, le
bilan de 1983 des bénéficiaires des dispositifs de formation
professionnelle financés par l ' Elat, les régions et les entre-
prises, fait apparaitre un accroissement de la participation
globale des femmes, même si cette participation reste insuffi-
sante, surtout dans les entreprises . Au total, ce sont plus d'un
million de femmes qui ont suivi un stage de formation en
1983, soit 130 000 de plus qu'en 1981 . Désormais, la part des
femmes atteint 33 p . 100, contre 30 p . 100 en 1981 et 31 p . 100
en 1982.

Bien sûr, on constate encore de grandes disparités en ce qui
concerne la part des fenuucs dans l'ensemble des stagiaires.
Je ne peux, dans le cadre de ce bref rapport, les analyser
dans le détail Je veux simplement noter trois faits:

Premièrement, près d'un tiers des femmes formées en 1931
l'ont été grâce au financement de l'Etat . Parmi elles se trouve
une très forte proportion de jeunes filles au chômage.

Deuxièmement . l'évolution de la diversification des forma-
tions initiales suivies par les jeunes filles reste fort lente,
puisque moins d'un quart d'entre elles ont été orientées vers
un stage consideré comme non traditionnellement féminin . Il
reste donc là encore, au niveau de la formation initiale, des
progrès à accomplir.

Troisièmement, dans le dispositif de formation tics jeunes
de dix-huit à vingt et un ans, le pourcentage de jeunes filles
s'élève à 54,2 p. 100, proportion en nette augmentation et très
entour figeante.

Par tailleurs, dans le domaine de la formation professionnelle,
il faut ,ouligner particulièrement l'important programme d'inser-
tion sociale et économique des mères isolées, démunies pour la
plupart d'entre elles, lancé en 1983 à raison d'une action par
région, au titre des priorités nationales du fonds de la for-
mation professionnelle pour accompagner la mise en oeuvre
du programme gouvernemental de lutte contre la pauvreté,
programme d'ailleurs trop méconnu.

Ce sont près de 1 000 femmes qui ont pu ainsi bénéficier de
trente-huit stages d'insertion sociale et professionnelle pour un
montant de 9 millions de francs

Cet effort considérable doit être poursuivi . Cela nécessite des
crédits supérieurs à ceux dont va disposer le ministère . Je
souhaite qu'une décision poisse être prise en ce sens.

Signalons, par ailleurs, que les femmes soutiens de famille
bénéficient d'une priorité d'accès aux stages rémunérés de
for mation professionnelle.

Enfin, le ministère des droits de la femme, en dehors des
stages impulsés directement par lui — trente-cinq stages pilotes
cette année, avec un taux de placement de plus de 70 p . 100
pour certains — a associé les régions, par le biais des contrats
de Plan Etat-régions, à l'effort de formation des femmes aux
métiers d'avenir, et plus généralement aux actions tendant à
l'égalité professionnelle . Quatorze régions sont aujourd'hui
concernées.

Notre commission des affaires culturelles, familiales et sociales
a souhaité, dans sa seconde observation, que cette action essen-
tielle de formation initiale et continue soit renforcée et pour-
suivie.

Je passerai plus rapidement, pour terminer ce bilan, sur les
autres domaines d'action qui se situent dans la continuation des
politiques développées au cours des années précédentes.

Premièrement, clans le domaine de l'information des femmes,
l'effort a été poursuivi . 11 a été concrétisé par d'importantes
campagnes à la télévision — la dernière en date concerne
l'accès égal des jeunes gens et des jeunes filles à tous les
métiers — et par le rôle tenu par les centres d'information sur
les droits des femmes . Un seul chiffre : 35 C . 1 . D . F. en 1981, 2110
en 1984 . A leur action (I'informer s'ajoute maintenant, pour
nombre d'entre eux, une activité de formation . C'est le cas
notamment du centre national d'information sur les droits des
femmes qui prend i m charge une partie de la formation du
personnel des C .I .1) .F ., celle des personnels du ventre natio-
nal lui-même, et de ceux de certaines associations féminines.

Deuxièmement, dans le domaine de la contraception, l'infor-
mation a été largement développée par des brochures mises à
jour et des réunions, destinées à des publies divers, ont été
organisées par les déléguées régionales.

On notera toutefois, s'agissant de l'application de la législa-
tion sur l ' interruption volontaire de grossesse, que la procedure
d'agrément des centres I . V .G . en centres de planification se
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met en place avec 'entour et que toutes les possibilités de prise
en charge par la s :'curie : sociale, notamment sous la forme du
tiers payant, ne sont pas encore suffisamment connues des
intéressées.

'troisièmement, dans le domaine culturel, plusieurs commis
lions d'études ont été mises en place au niveau national . ("est
surtout l'action en matière de relecture des manuels scolaires
qu ' il faut souligner : plus de cinquante commissions fonction-
nent aux niveaux régional, départemental et municipal . Sou-
haitons que leurs travaux aboutissent prochainement.

Enfin . dans le dom aine qu ' il est convenu d ' appeler celui des
droit ., propres et de l ' autonomie juridique des femmes, les
choses avancent malheureusement lentement.

l .es groupes de travail qui se sont mis en place après la
remise au Gouvernement du rapport de Mme Méme, conseiller
i'Etal, relatif aux retraites et celui que j ' ai rédigé, sur
l ' égalité fiscale entre conjoints, n 'ont encore fait aucune propo
sition corerete.

Il faudrait pourtant, notamment dans le domaine fiscal, que
la réflexion soit menée rapidement et plus avant caf, vous le
savez, l'impôt sur le revenu pénalise le travail des femmes.
Il pénalise surtout les couples bi-actifs par rapport à ceux où
la femme reste au foyer, et même, dans certains cas, les couples
mariés par rapport aux couples concubins.

Malgré celte dernière remarque, je crois, madame le ministre.
que l'on peut considérer votre bilan comme globalement positif.
("est d'ailleurs ainsi que le ressentent nos concitoyens qui, dans
la proportion de 77 p . 100, qualifient dans un récent sondage
d ' Indispensable et positive l ' action de votre ministère.

Tournons-nous maintenant vers l ' avenir.

I.e ministère doit poursuivre et c'est naturellement dans
ses intentions - l ' action engagée en faveur de l ' emploi et de
la formation professionnelle des femmes . C'est essentieé.

Mais d'autre . domaines doivent Mtre également explorés . En
effet . comme je l'ai indigné en commençant cet exposé, notre
soriédé a connu des évolutions considérables au cours des dix
années écoulées : insertion massive et irréversible des femmes
dan, le monde du travail, diminution du nombre de mariages,
augmentation tris sensible du nombre des divorces et, parallèle-
nlernt . de celui des familles monoparentales, qui sont à peu près
un million aujourd ' hui dans notre• pays.

Qu ' on le veuille ou non, on assiste à l 'émergence de nouvelles
forints de famille . dans lesquelles le rôle traditionnel de la
femme est modifié soit par l ' activité professionnelle maintenue
beaucoup plus fréquemment qu ' auparavant après la naissance
des enfants, soit par la responsabilité qu ' assument seules
désormais un nombre de femmes de plus en plus grand, à la
lite d ' une• famille (in compte aetue'llement 800000 femmes chefs
de famille.

("est dans ce nouveau contexte que prennent toute leur justi-
fication les réformes en gestation qui ont déjà été évoquées
-- droits propres et fiscalité -- car elles ne concernent pas uni-
quement la vie des femmes, mime si relles-ri sont (•onc•ernées
au premier chef . niais également l ' équilibre général de notre
société

De nouvelles aspirations se font jour, et l ' opinion ressent plus
nu moins confusément la nécessité d'adapter un certain nombre
de législations et de réglementations aux nouveaux comporte-
ments, de manière à les rendre, dans la mesure du passible,
dams les domaines civil, fiscal et social, phis justes et plus neu-
tres à l'égard des diverses situations matrimoniales et profes-
sionnelles.

Par ailleurs, et dans le même esprit, les femmes doivent pren-
dre une part activ' au grand débat de société qui va s'ouvrir

- qui est déjà ouvert - -- touchant aux nouvelles techniques
médicales de fécondation . Je pense à l'insémination artificielle
avec donneur, à la fécondation rn vitro, aux mères porteuses,
aux dons d'ovules.

Toutes ('es remarques sont d'ai l leurs résumées dans une obser-
vation adoptée par notre commission, qui estime nécessaire
de prendre en compte ceyl aspects nouveaux cle notre vie sociale.

A tous ces champs nouveaux d'action et d ' investigation qui,
s'ils sont bien maitrisés, devraient. être l'occasion pour les
femmes de franchir un nouveau pas dans la voie de l'égalité
et de l'autonomie, s'ajoute, naturellement, le renforcement de
l'action du ministère des droits de la femme sur d'autres sujets
sensibles, comme la réforme élu nom patronymique, le statut des
agricultrices, les femmes victimes de violences et les femmes
prostituées, les femmes immigrées exerçant une activité protes-

sionnelle . Et, comme l'a souligné M . Hamel, il convient de mener
un, action prioritaire en faveur des mères Isolées . Sur ces points,
nous souhaitons que des réponses soient appor tées au cours de
l'année à venir.

On le voit, madame le ministre, mesdames, messieurs, la tâche
est loin d'être ac•hevec.

La question qui se pose dès lots, et ce sera le dernier point
de mon exposé, est bien sûr celle des moyens mis à la dispo-
sition du ministère pour la mener à bien .Ainsi que vous le savez,
le ministère des droits de la femme est un ministère de mission,
ce qui signifie qu 'une grande part de son action consiste à
faire prendre en compte par les autres départements ministériels
les aspects plus spécifiquement féminins dans leur domaine
d'action.

C'est notanunent le rôle très important du comité intermu,is
tériel, qui se réunit deux fois par an et qui dégage les axes
essentiels de l'action clans chaque domaine pour assurer une
prise en compte de la situation des femmes à tous les niveaux.

Cela n'empoche pas le ministère de mener des actions qui
lui soi^nt propres et qui peuvent et doivent rire exemplaires
ou donner la nécessaire impulsion de départ.

En 1981, le ministère a été doté de moyens budgétaires dix
fois plus abondants que ceux consacrés à l'ex-secrétariat d'Etat
à la condition. féminine . Mais ce budget est resté un petit budget
— 100 millions de francs environ -- dont la progressior., au
cours des exercices passés, a été satisfaisante . Cette année, pour
la première fois les crédits qui lui sont alloués régressent
de 7 p . 100

La commission des affaires culturelles, familiales et sociales
a regretté cette situation et a demandé, dans sa n"emière obser-
vation que, comme cela s'est fait l'an dernier, des crédits sup-
plémentaires soient rois à sa disposition par la loi de finances
pour 1985 . Espérons qu'une fois encore elle sera entendue . En
effet, si cette réduction sensible était maintenue en l'état, cela
pourrait avoir des conséquences à la fois sur le fonctionnement
des structures du ministère et sur certaines initiatives qu'Il ne
serait plus à mime de mener entièrement à bien

Je rappellerai que les structures du ministère sont relative.
ment légères et que, notamment . les services extérieurs, régio-
naux et départementaux, sont demeurés longtemps dépourvus
du minimum aée•essaire.

Le crédit supplémentaire de 3 millions de francs accordé dans
le budget de 1984 a permis de renforcer les délégations régio-
nales et de doter chaque département d'une chargée de mission.
Les traitements, vacations et indemnités de ces personnels ont
pu être revalorisés . Mais ces améliorations ne permettent pas
de considérer que les services extérieurs du ministère disposent
de tous les moyens nécessaires à leur fonctionnement, tant s'en
faut . Il est clair que, en 198.5, leur situation ne pourra guere
être améliorée si rien n'est fait en ee sens, les crédita du per-
sonnel, comme le soulignait M . Hamel, n'augmentant que de
3 p . 100 et les crédits de fonctionn e ment régressant globale-
ment de 2,18 p . 10'.) . Il n'est pas nécessaire que j'insiste lon-
guement sur l'importance du rôle de relais de l'impulsion donnée
d'en haut par les déléguées régionales et départementales.

Par ailleurs, c'est une série d'initiatives qui seraient compro-
mises puisque les crédits d'information régressent . la sub-
vention aux associations notamment subit une réduction de
13 p . 100, et celle destinée aux actions diverses régresse de
11,7 p . 100. Seules les subventions pour le centre national d ' infor-
mation sur les droits des femmes et en faveur de l'égalité pro-
fessionnelle restent inchangées par rapport à 1984

Cette contraction des moyen ..- du ministère risque donc d'en-
trainer une pause dans le dévelocppemnent de ses initiatives . 11
en est ainsi, notamment, du programme en faveur des mères
isolées, pour lequel dos ('rédits supplémentaires devraient etre
dégagés.

Quoi qu 'il en suit, madame le ministre, votre ministère devra
renforcer son action d'impulsion et de persuasion auprès de ses
différents interiocuteurs pour qu'ils intègrent mieux, charnu
dans son domaine d'action, les aspects plus spécifiquement fémi-
nins . Je pense au ministère de l'éducation nationale, au minis-
lére du travail, de l'emploi et de la formation professionnelle,
avec lesquels des relations privilégiées doivent être et sont,
je crois, établies . .le pense aussi aux régions dont le ride en
matière de formation professionnelle est désormais accru . Il
revient à votre ministère de ronvainrre les autorités régionales,
grâce au succès de ses actions pilotes, de l'intérêt d'assurer
l'accès le plus égalitaire passible aux femmes et aux hommes,
aux jeunes gens et aux jeunes filles aux stages qu'ils mettent
en œuvre.
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Madame le ministre, la commissions des affaires culte :elles a
émis un avis favorable à l'adoption de votre projet de budget,
en souhaitant que des crédits supplémentaires soient accordés.

Elle a, par ailleurs, adopté quatre observations . J'en ai déjà
évoqué deux qui concernent les crédits et la nécessité d'adapter
les législations civile, fiscale et sociale dans le sens d'une plus
grande égalité et neut-alite . En outre, la commission a réaf-
firmé son souci que l'effort en faveur de la formation profes-
sionnelle ne soit pas relâché et qu'un bilan de l'application
de la loi sur l'égalité professionnelle lui soit remis l'année
prochaine.

Madame le ministre, je conclurai en rendant hommage à l'ac-
tion que vous et vos collaborateurs avez menée sans relâche et
qui a commencé à porter ses fruits . La route est encore longue,
mais l'enjeu en vaut la peine . (Applaiulisserueuts sur les bancs
des socialistes .)

M . le président. Dans la discussion, la parole est à Mme Chai-
gneau . premier orateur in,c•rit.

Mme Colette Chaigneau. Madame le ministre, toute l'action
de votre ministère a pour but de rendre la femme plus autonome,
plus responsable dans un contexte social où les familles mono-
parentales sont de plus en plus nombreuses et dans une conjonc-
ture économique difficile.

Vaste ambition, à laquelle je veux tout d'abord rendre
hommage. Je partage totalement cette optique, et je suis
convaincue qu'elle sera efficace dans la mesure où elle pourra
être relayée par le centre national d'information sur les droits
des femmes et les deux cents C. I. D. F. locaux.

Dans une première partie, je voudrais avec vous faire le point
sur la femme et l'emploi . Dans une seconde, je vous interrogerai
sur la politique que vous entendez mener à l'égard des femmes
isolées, veuves ou au foyer.

L'année 1984 aura donc été celle de la mise en application
de la loi sur l'égalité professionnelle, dont les effets ne peuvent
être sensibles à ceins' terme.

Cependant, l'élaboration d'un bilan à ce propos ne serait pas
dénuée d'intérêt . J'ai bien noté que des crédits d'un montant de
10 millions de francs seront reconduits pour les plans pour
l'égalité professionnelle conclus avec les entreprises . Le fonds
social européen apportera d'ailleurs aussi son concours financier.

L'effort de formation grâce à des stages axés sur des techno
logies nouvelles et les contrats Etat-régions, auxquels votre
ministère contribue, est. à souligner, car les régions sont ainsi
associées par le biais des contrats de flan à la formation des
femmes à des métiers d'avenir.

Mais l'augmentation du taux d 'activité féminine est liée à un
recours de plus en plus fréquent au travail partiel.

c'est une évolution à la fois intéressante, puisqu'elle permet
aux femmes de conjuguer leur vie familiale et professionnelle,
mais aussi quelque peu inquiétant, si cela doit signifier que les
femmes ne parviennent pas a mener une vie professionnelle à
part entière par manque de qualificati o, de plan de carrière,
voire d ' ambition en matière de responsabilité et de salaire.

Mais je sais combien vous ides attentive à ces questions.
Ainsi, vous mettez en place des stages pilotes et vous les ouvrez
à des mères Isolées . afin de les mieux armer pour affronter la
loi du nieri-hé

Le ministère des droits de la femme a participé au programme
de lutte contre la pauvreté et mis en place, en collaboration
avec le minislere de la solidarité, des stages d'insertion sociale
et professionnelle au bénéfice d'un millier de mères isolées.

Je dois saluer voir souci de ces femmes isolées, souvent chefs
de famille, pour lesquelles vous souhaitez faire valoir des droits
propres et faire évoluer les mentalités en les admettant à une
certaine égalité juridique et fiscale.

A ce propos . je voudrais aborder le problème du régime
des droits propres en matière d 'assurance vieillesse et m 'allarder
quelques instants plus spécifiquement sur l ' assurance veuvage.

Le veuvage concerne plus de trois millions de femmes de tous
âges, de toutes catégories sociales, le plus souvent peu aptes
à faire face à tous les problèmes matériels auxquels elles se
trouvent brutalement confrontées.

L'une des revendications ai,xquelles elles tiennent le plus
concerne l'assurance veuvage . Elles souhaitent le relèvement
du plafond de ressources, mais aussi la prorogation à cinquante
cinq ans - âge de la réversion - - de l'assur ;utce veuvage pieu
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les veuves de cinquante ans et plus . Sans que cette questiun
relève directement de vos attributions, vous êtes sans douta
leur meilleur porte-parole auprès des autorités compétentes.

Dans te même ordre d'idée, je veux appeler votre attention
sur les 20 000 veuves, mères d'enfants handicapés . Plutôt que
d'envisager une garde d'enfant hypothétique, ne pourrait on
calculer le coût d'un salaire famili .l quand ces mères, veuves,
n'ont pas droit à la retraite minimale ?

L'enfant handicapé ne pourrait il, dans ce cas, béneficier de
l 'allocation orphelin à vie ? Peut-être cette mesure pourrait-elle
compléter les dispositions juridiques en faveur de la mère et
de l'enfant.

Tout le mande se souvient de la loi vote lors de la rentrée
parlementaire sur les créances alimentaires imuayées . On peut
légitimement espérer que les enfants, victimes immédiates de
ces contentieux, en seront les premiers bénéficiaires . Nous avons;
tous rendu hommage à cc texte.

Aujourd'hui, nous savons que, en dépit de la popularité "-ès
grande de votre action auprès des Français. vus crédits subis, . nt
une diminution de 7 p . 100, et nous en sommes désolés.

Mais nous sommes certains que votre volonté d'aider les fem
mes - en les informant et en les formant - est telle que
votre action sur les centres d'information sur les droits de la
femme sera déterminante.

C'est pourquoi, pour les femmes qui travaillent comme pour
les femmes au foyer — souscrit les moins bien loties dans votre
action — nous vous demandons de porter !essentiel de vos
crédits sur les C . I . D . F' . relais déterminants de votr e politique.

Je vous serais reconnaissante de bien vouloir nous préciser
le nouvel axe de votre politique auprès des femmes au foyer et.
si vous le pouvez, me faire connaître vos intentions pour le
département qui est le mien, la Charente-Maritime.

Quoi qu'il en soit, madame le ministre, vous savez combien
je suis attentive à votre action et soucieuse de la relayer locale-
ment.

C'est pourquoi, tout en déplorant la baisse de vos crédits,
nous voterons votre budget. (Applaudisseiiierils sur les bancs
des socialistes .)

M. le président . La parole est à M . Goasduff

M. Jean-Louis Goasduff. Madame le ministre, Monsieur Jean-
Louis Masson, retenu dans sa circonscription, m 'a demandé de
vous poser les questions suivantes qui concernent votre minis-
tère.

Celui-ci est, eh effet, dote de moyens financier, très réduits.
C ' est pourquoi M . Masson s 'étonne de ce que vous ne fassiez pas
porter d ' autant plus votre effort sur des réformes de structure
dont le coût est faible.

En l'espèce, M. Masson regrette que la réfornu• des conditions
de transmission du nunc patronymique des parents aux enfants
n' ait toujours pas vu le jour dans vus services Vous avez,
en effet, fait réaliser un sondage qui prouve qu 'une majorité
de Français est favorable à un meilleur équilibre en la matière
entre les droits du père et ceux de la mère Is' candidat
François Mitterrand, lors de la 'antpagne électorale pour les
élections présidentielles de l'18l . s ' était d'ailleurs lui ntérne
engagé en ce sens.

Plus récemment, le 8 mass 191 ;2. M . François Mitterrand,
en sa qualité de l'rési,, de la République, indiquait s Bien
que des projets aient été réalisés . . . il reste à les parachever
dans quelques domaines comme la gestion des bien s communs,
la gestion des biens propres des enfants, la transmission du
nom .

Répondant a une question orale posée par M . Masson le
29 avril 1983 . M . le minist re chargé des relations avec le Parle-
ment, qui voua représentait et qui parlait donc en votre nom,
madame le minist re, avait indiqué qu ' il était très favorable à
une évolution de la législation Il précisait d'ailleurs : . Quoi
qu ' il en suit, celle question n .• pouvant plus rester en l ' état,
une étude très sérieuse doit être entreprise . Mine le ministre
chargé des droits de la femme en saisira M . le garde des sceaux,
dans la mercure où M . le Président de la République lui mime
a insisté sur la transmission du nom . .

Depuis plus d'un an, on constate que rien n'a été fait et
que le projet reste au point mort, ce qui n'est pas t rès encou-
rageant pour l'efficacité de votre ministère ni même pour
ce qui concerne les appréciations qui peuvent co tre portées sur
votre action personnelle en tant que ministre
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Dans la mesure oit aucun obstacle financier — car :es loci
denses de la réforme seraient insignifiantes du point de vue
financier — ne justifie des délais supplémentaires, M . Masson
souhaiterait que vous t•.•uilliez bien indiquer si, oui ou non,
vous considere toujours cette reforme comme relativement
prioritaire et . dans '' : ffirmative, dans quels délais vous envi-
sti z . suit de déposer un projet de loi, soit de faire inscrire à
l 'ordre du jour pntritaire de l'Assemblée nationale la propo-
sition de lut en ce sens, qui a d ' uses et dejà été déposée en
juin 1983.

M. le président . La parole est à Mnie Jacquaint

Mme Muguette Jacquaint . Madame la ministre, chers collè-
gues, ail cours de l'examen du budget des droits de la femme.
I . fYllr nii .ss1n q de, affair es culturelles, familiale et sociales, a
appelé l ' attention du Gouvernement sur les difficultés que va
rt•ncuntrer votre ministère cri raison de la diminution de
7 1 p 100 des cn•dlts hndgetaires qui lui sont alloués par le
projet de loi de finances pour 1985 l, groupe communiste par-
ta^_e cette nielle pre'oe'cupation tri particulier sur deux quel
lions : l ' emploi et la formation professionnelle des femmes.

Saris vouloir anticiper sur le prochain examen de ces deux
budgets, nous ne pr ninas pas les dissocit'r de l ' action qui a été
en 'a^ee par cuire nunisti•re depuis 1981 sur les droits des
fenunes et qut concerne leur égalité . leur dignité et leurs droits
propres.

C 'est pourquoi rions acons enregistré comme positives les
avancées que représente l ' adnptiun de la loi sur l'égalité pro-
fessionnelle, sur l ' obligation faite aux 'ntreprises de fournir
tous le, ans roi t i ;rpoct roniparnlif sui situation des hommes
et de, femmes afin de réduire les 'neige i•s tant dans le travail
qu ' en matiere de salaires, ce rapport donnant suite à des plans
d ' eealilé A ce propos . txrurrlez vous . madame la ministre, nous
donner des Informations .sur l ' état actuel de leur mi s e en oe uvre?

1 ' n effort mnpurlant a aussi été entrepris pour l ' information
sur les droits de, tenures ('e sont là des questituus essentielles
que les hennies vile : mènee•s ont placées au coeur de leur action
depuis des année, pour cunqui•rit leur egalite et leur dignité.
Elles font l ' o l eet .l ' une prénectipatien prhrritaire• de la part
du parti rue moniste français qui y consacre ses actions C 'est
le sens des proi(,rlions qu ' il a faites afin de permettre aux
jeune, Llly, et aux femmes d ' alun tin emploi, un métier,
d'aoeerter aux iii ilvrs d ' avenu- . de p r endre la parole sur h'
tras :Iii et la ge,iorn . d'obtenir l ' égalité devant l ' embauche . le
salaire . la promotion, de promouvoi r une nouvelle image de la
hennie au travail dans la sociét, de travailler et d ' avoir des
celants.

( '' est poiur yuui . niad :une la mirmslre . nous ne ua -bons pas
ries inquielude.s (levant la situai on politique d'aujourd'hui . en
particulier devant les problèmes que pose la politique indus
trielle.

Inquiétudes aussi devant l ' t•niploi, notamment l 'cmplui fémi-
nin il y a prés de 2a1M)01N) chômeurs en France aujourd ' hui,
ci les femmes repruscntent plus de 50 p 100 d'entre eux Cette
situation tues grav e se révèle enenre plus dramatique pour les
hennies seules et chefs de famille.

Nous ne o•on,idérons pas comm. une fatalité que 10 p . 1(10
rte la population active soit au chômage. ni que les hennies,
face à cette situation, n ' aient pas d 'autre avenir que d'élre
obligée d'accepter des travaux précaires, sous-qualifiés et
sou, pavés

C ' est pourquoi nous sommes pleinement d 'accord avec les
travailleuses de l 'entreprise dos poupées Bella qui refusent
toute Idée de fatalité, toute résignation, car avec elles nous
sennnc•s convaincus qu'il faut . .fendre l 'oulal de travail et
l ' industrie de la poupée l .a disparition de cette entreprise, qui
leste la seule et unique en '"rance, n ' est pas plus fatale que
devrait I 'i•tre, au men des progrès de l ' informatique, la dispa-
rition de plus de 50 000 emplois essentiellement exercés par
des femmes dans le . secteur bancaire au cours des prochaines
a n n t'es.

Ce qui est fondamental, c ' est d ' avoir une véritable politique
de l'emploi et de la formation professionnelle mise en oeuvre
acre la participation des intéresses Cela souligne l ' urgence de
la di un in ut ion du temps de travail et la nécessité de consacrer
au »ries 10 p . 1(0 de celui ri à la formation professionnelle et
a la gestion 1e• refus de s'engager dans une telle orientation
ne peut que satisfaire le patronat qui, depuis des années, mul -
tiplie les entrave', à la mise en oeuvre d'une politique dans ce
sene, ce qui contribue à l'aggravation des l'égalité. .
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Dans ces conditions, les mesures que votre ministère a com-
mencé d'engager, aussi valables .solennelles, madame le minis-
tre, ne peuvent pas changer la réalité en profond( .lr dès lors
que le Gouvernement ne s 'attaque pas su problème principal.

Nous pensons vraiment que les grandes questions telles que
la pauvreté ou le pouvoir d 'acha . qui sont des préoccupations
immédiates des femmes, peuvent trouver repense dans une
politique économique de croissance axée pur la progression de
l'emploi et de la consommation populaire.

Votre ministère ne peut évidemment pas prendre en compte
la totalité de ces orientations . Néanmoins, force est de constater
que les crédits qui vous sont alloués ne tendent pas à corriger
une orientation qui ne répond pas à l'intéri•t des femmes ni à
leur situation d'aujourd ' hui et qui ne va pas dans le sens des
efforts qui ont commencé d'être entrepris . Je pense notamment
à la diminution des crédits attribués à la formation profes-
sionnelle, qui ne peut permettre d'évoluer dans la direction
que les femmes souhaitent.

C ' e,t dans ce sens que j'avais émis, lors de la discussion en
commission, un vote d ' abstention que notre groupe ne peut que
confirmer en séance publique.

La signification que nous donnons à notre vote n 'est ni la
résignation ni le renoncement à lutter contre la crise et à la
rigueur . mais la volonté d'étre aux cotés des femmes qui agissent
pour la réalisation des transformations et la satisfaction des
aspirations pour lesquelles elles ont toujours lutté . (Applaudis-
sements sur les boers des i-ouimunristes .t

M. le président. La parole est à M . Schiffler.

M . Nicolas Schiffler . Mesdames• messieurs, l'examen du projet
de budget des droits de la femme de l'année 1985 me fournit
l'occasion de. rappeler et de souligner combien de progrès
très significatifs ont été accomplis ces dernières années dans
nombre de domaines essentiels tels que la formation profes-
sionnelle et l'emploi, grâce à une politique volontaire et résolue
qui va clans le bon sens et qu'il faut poursuivre avec ambition
et tenaciti•.

L'année 1984 aura été l'année de la reconnaissance de la
spécificité du chômage des femmes et de la nécessité de mesures
de rattrapage peur remédier aux inégalités. Je pense, en parti-
culier. à la muse en application de la loi sur l ' égalité profes-
sionnelle.

l .a politique de modernisation engagée dans notre pays
suppose une population active bien formée et compitente.
Formation et compétence sont, en effet, des facteurs d'adapta-
bilité et de mobilité au sein du marche du travail.

Il faut bien constater, à cet égard, l ' augmentation conti-
nuelle des taux d'activité féminine malgré une situation de
l'emploi qui reste préoccupante . comme en Lorraine actuelle-
ment.

Face au défi et au pari de la modernisation, il faut que les
femmes participent à ce vaste mouvement et ne soient pas
e•ntrainéts bon gré mal gré clans une révolution technique et
technologique ou elles n'auraient pas de place et qu'elles ne
mailriseraient pas.

En ce qui concerne la part effective des femmes dans le
monde du travail, les chiffres mont éloquents . Ils font apparaître
un risque d'exclusion du marché du travail dans les secteurs
de pointe et porteurs d'avenir en niallére de création d'emplois.
La mène analyse vaut pour les stages de formation profession-
nelle pour les nouvelles et hautes technologies.

Nous devons donc réflechu•, tout comme pour la formidable
eonqui•le que représentent les nouveaux droits des travail-
leurs, a la modernisation de notre droit du travail et à la
façon d'assurer une meilleure orientation et une formation
professionnelle plus diversifiée pour lem femmes.

i,es principaux efforts en la matière me paraissent devoir
aller dans le sens d'une multiplication et d'une généralisation
des stages de formation par la noise en place de programmes de
litage te de stages pilotes adaptés au tissu industriel régional
et départemental.

Je pensa• à des exemples précis en Lor r aine . notamment
dans les basins sidérurgiques : la nu:e en place de stages
de pré-formaiiun à Longwy, l'omlie•y et Neuves-Maisons teins
des filières techniques, clans le cadre de la cinuluire du 21 février
1984 sur le programme de la filière électronique 1984, ou un
stage expérimental pour quinze femmes meules et en détresse
en Moselle, dans le cadre de la participation au programme
expérimental national d'insertion sociale et économique del
mères isolées .
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Or . pour cette région et pou r les bassins siit'rurgiques, il
s' agit de preparer l'as clin' dans le cadre des polos de recon-
version industrielle qui verront . en Lorraine . l ' implantation
d 'entreprises nouvelles . conformément a l ' annonce faite par
M . le Premier ministre le 26 avril dernier a Nancy.

Pour accomplir cette vaste niLse:mn . il est nécessaire de veiller
à l'application de la politique du ministcre des droits de la
femme afin de permettre la nase en oeiv se d ' une politique cohé-
rente et d'assurer une repartilion de, moyens de maniere a tra-
duire localement les orientations et prioritiv : définies, et cela sous
l'autorise de MM . les prefets dans chaque departement et de
chaq'ie déléguée régionale.

('n accroissement des moyens en personnel au niveau régional
ainsi que le renfor cement de l'action des centres locaux . d ' in-
formation sur les droits des femmes dont le nombre rat
déja passé de trente cinq en 1981 à deux cent, en 1984 . me
parussent essentiels pour accroître l ' information et améliorer
l'orientation des femmes qui éprouvent encore des difficultés
dans ce domaine

Je regrette . pour ma part, malgré un bilan éloquent, la
diminution des crédits affectés au ministère des droits de la
femme. duninution qui risque de freiner certaines actions
essentielles dans le cadre de la fnrmidahlc lutte engagée contre
le rhe:mage, en particulier le rhomagr des troncs . et de contpro
mettre le pari (le la nueder'nisation de notre outil industriel
engage par le Gouvernement.

Pour conclure, soyez assurer, madame le ministre . que nous
soutenons le projet de budget que vous nous soumettez autour
d ' Ion, tout comme nou s saloon, l ' approbation a l'unanimité,
par notre assemblée . le 2 octobre dernier, du projet de loi
sur le reenut renient des pension: alimentaires qui s ' inscrit
dans la volonte du Gouvernement de réduire les inegalites,
afin (l ' aller dans le sens d'une plus grande justice sociale .
Nous le faisons en sn 1huitani la poursaile de l 'effort d' in

-formation et tir formation entrepris et en plaidant l' accrois-
sement des moyen, polie' Lure face aux responsabilités nouvelles
des réglons dans ce rtnmatm• . (Applrn,diss . ' ,u ents .sur le.e bancs
des sm'nt,sles .)

M. le président . La parole est a Mine le ministre délégué
aupres dt l'rernier ministre . charge des droits de la femme.

Mme Yvette Roudy, innusrre drleyur u .,pre,s élu Prrrni,'r
u,iiuustir . r•Irnryr ries droits de ln femme . Monsieur le président.
mesdames . nues.sieurs, le budget du ministère des droits de la
honnie de 1985 s'i•lesr a 109071691 francs ce qui, cela a
ete souligne . represenlr une Iegere diminution par rapport
au budget de 1984.

Cette baisse . que l ' on peul calculer de manieres différentes.
est de l ' ordre de 3 p . 100 Elle a etc effectuée en application
des instructions de M . le l'renuer ministre visant à permettre
la baisse des pri'leveuents obligatoires . Elle résulte notamment
d'un abattement de 2 p 100 des crédits des fonctionnement
et d'une reduc•hon rie 10 p . 100 des crédits d ' intervention.

J ' ai choisi ce type de coupes, si l 'use dire . de façon à laisser
intacts

	

t e dis bi e n intacts, madame Jacquaint, et un
rediyrinientrnt interne a mime perr ons d ' am é liorer la situation .
les credos consacres a l 'e mploi, a la formation professionnelle
et et l'Information qui sont les fonde nieiiis de mon action.

/'este situation exceptionnelle doit donc nous inciter à aborder
la prochaine gestion avec une détermination et une imagination
rennuvetres . en recherchant les moyens d ' une plus grande cffi
mode su sers ace des (bectas qui ont été déliais par le Prés'
dent de la Hernani', les 8 star ., 1982 : aut'nnime . éga i lle•.

dignité

Cunlornn•nienl . dom', aux priorités définies par le Gouverne-
ment, mon arion serr a, en 1985 comme precéde•niinent, priori
tau' . •inent axée sur l'emploi, la formation et l'information.

En mars 1984 . la Frame comptait pris de dus mutions rie
femmes sur le marche du travail, ,Oit 42 pr 1(N) de la pnpulaliun
active I .'ar•rrenssenn•nt rie la presertce des fennecs sur le marche
de l'euipini, qui . nous avion, Béja constaté au cours ries années
prerrdentes . est dons. en train de se prceisrr rie dépit des dif
fcult 's et M . la crise

f rette piesenre• des [rennes sur h• ntarrhi• du travail est parti
ru us .( . nu•nt ferle pouf les phis jeunes géneraUuos et au cours
de la partie de la vue• des femmes nu elles sont le plus actives
Ainsi, le taux d 'activité professionnelle elles les femmes de
vingt ring a cinquante cinq ans est proche de 7t) p . 100. Ce
chiff re, qui ressort des enquMes auxquelles il a clé procédé,
apporte un irlairage intéressant aux questions relevant de ma
compi lertr•1'
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Cependant . les tenant e s snlrr sent IuaUours un taux tir chô•
mage super-leur a celui des hununes 12 .1 p 100 en mars 1984,
contre 7 .6 p 100 seulement puai' les hommes I .e, taux les plus
clercs de chômage se rencontrent chez le, jeunes femmes

'-0 .2 p . 11)0 des femme, de . moins de vingt t iuq an, en 1984 -
et chez les mers isoler : : 12 .5 p . 10(1 en 1984 . ( ' e sont donc
ces catégories sociales qui doivent henu'hcier le plus -de notre
attention.

Par ailleurs, a l ' automne 1983. j 'avais demandés un groupe
de travail de proreder a une étude de l'impact sur le chômage
des femmes des m e sures que le Gouvernement avait prises en
matiere de formation professionnelle et de lutte contre le
chômage Ce rapport a niis en évidence que la politique menée
depuis 1981, et singulièrement en 1982 et 1983, a eu des effets
quantitatifs positifs pour les femmes.

Ainsi, dans presque tous les secteurs, l 'emploi féminin a
progressé plus vite que» l'emploi masculin . les années 1981 et
1982 ont donc marqué une rupture avec les années antérieures,
notamment avec les années 1979 à 1981, oit une très forte
dégradation de l'emploi féminin avait été enregistrée.

J ' ajoute et je crois que le point stérile d ' ch'e souligné —
que la France a es té le seul pars de la Communauté européenne
a avoir contenu le chômage des femmes au cours des doux
dernieres années.

Toutefois, si l ' on tient curnple du ralentissem e nt prévu des
créations d 'emplois dans le secteur tertiaire, ou les femmes sont
très nombreuses, et du développement attendu des emplois dans
les branches indus' .1alisees, peu féminiser, . il est à craindre une
détérioration de la situation de l'emploi des femmes dans les
prochaines années II nous faut donc prévoir cette situation.
Et le chômage des femmes doit trouver . au niveau tant national
et régional qu ' européen, ries suintions appropriées.

C'est pourquoi j ' ai saisi l'occasion de la présidence fr :n .r .tise
du conseil des ministres de la Communauté européenne pou'
organiser, le 8 mars dernie r . a Paris, une rencontre avec les
ministres européens élu travail et de l ' emploi 1 'e fut, à cet
égard une premi 'èr'e européenne' Nous avons disrule du thème
de l ' emploi et du chômage des femmes en Europe . et nous
avons abouti a la ri-ta .•tion d'une résolution . ce qui constitue
également une première.

I .e texte résultant de cette renc ontre propose une série de
mesures tendant a combattre le chantage tirs femmes en Europe.

Ce texte constitue un engagement po1 igue important, puis-
que, pour la première fois, à l ' initiative de la présidence f'an-
(•aise, la Communauté reronnait la nécessité, pour améliorer
la situation des chômeuses . d ' adopter des mesure : appropriées
au carat-lime spérifigte du rhoniage féminin . I .e•s nuinistucs de
la Communauté sont fuis conscients que la situation des rein
mes sur le marché du travail e1 les insuffisances de leur
formation technique justifient une attention particuliére

Deuxucme point lori (le mes pr^occupations la formation.
i)evant cet impératif absolu . J 'ai engagé de multiples actions
dans le cadre de (non ministcre . ruais aussi dams le domaine
inter-iii n i st ('riel.

1 .e plan de formation du ministère des droits (le la f e mme
comprend trois aspects le puriegmantmr propre de formation du
nuinistere, la participation du ministère aux actions engagées
par les régions et aussi la participation du ministere au dispo-
sitif de formation.

Premier aspect le programme propre de formation du minis-
tère des droits de la renient . En 1984, j 'al engagé environ
15 millions de francs au titre die programme de foin ilion sous
forme d'expériences plioirs lane part décisive de ce pro-
gramme a été eonsarree aux fnr'ntations relevant des techno
logu's nouvelles : informatique industrielle . fileere eler•h•onique.
C'est ainsi qu'en 1944, 44 p 110 des stages financés uu rufi-
nanccs pal le ministi're rtrs droits de la femme ont préparé
les fentmrs cous cartiers tes . ans meut'elles Iechnnlugies.

En 1985, a la lunui're des expériences positives menées en
11182, 11083 pl 1984, p' ni•celoppu''au lets stages de formation
déja engagés et ) ' y ceensarrr'r :u une part li res importante de
non budget . puisque 50 p . 110 des crédits d'inlrrvention leur
seront dévolus . Il ne s'agit donc pas du tout d'une diminution,
madame .lacquainl . mats d ' une augmtentatmut,

filon département nunistériel poursuivra et Intensifie ra ses
:u bons spreifique•s de formation clans le cadre de son pro-
granulie régionales . . de furtmtlion en respectant les mémes prix .
rités . formation aux technologies nouvelles et diversification
des formations pour améliorer e1 adapter les qualific•ationa de
la main d'u'uvre féminine aux besoins de l'emploi
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Atm- le develnppement plan, rl ' e•galltr prufr•, .Innnclle, le
ntinlstere d, tiron1s de la femme c,rnlribucra a ,Icveiupper en
1985 . au ri e ur Intime des entreprise. . un dispositif d'action,
sperlflqucs de rattrapage concourant au processus de modernisa
lien de notre e'rnnn lue

I)ellxleme• aspect de nnrn action Jans ee dum :une . les eontrals

de flan Pal re',cun.

lie, ple,1 0 011inrs .1amcifi1pte . n1e flornlat Il des fi...es ont rite
clah,ores au .e-ill dr . 1n,l .unt. . rein' :de . lI l ' uutiaUtc des dcle
_aces rr_umair . des droit ., de la Iruune l 'es (111411cr' n ont oie

prt'paltY'5 par tint. leir11lation t•I lute Information appropriees
.un runhlruu•s rtnllte',IiI\ k t, a la cle't' enirall .atenn et aux 1111(1

telles Iecilrp, : n , "les

1 • . actions

	

dans les contrats de flan Etat 'tiglons
.'inst \ inen t dits le drort tin dis •l,1$es pilotes reall .e, pain le
munster(' des drnst'. du la U•nuoe (11(( nit donc bran Inne k'
d'rxenlple qat leur 'lait dt.tolu

lins) . le Inmislcrt .'col engage . pour un montant de 7 .6 stil.
bons iii 11 0 : :1 - en 19)14 . stol p 1011 de nus rredits d'Interven-
tion a p :lrlio oral a hauteur di 5) p (01 t ics privorainines trac

li o n s	-

	

lise . le, n'tll rte , I1, >Mi :unes

	

Itulrgo
l .an :'uedoe Itou"Ilion . I .nuuu s ln . Lorl,unc . `,11dI 1g'rénrt•s,

\ont l'a- de ( iii;-

	

1•oitou ( ' l arcutes,

	

Plurent, \lpes toit•
d' lnlr

I•:1( outre des ,unirais n .Irllrubcr . seront 5( ; (11 :. au relu, de

l ' anime 1485 I n ( 'ors . a la Guadeloupe . en Martinique . en
Gut,am ' et a la l ;,note' pour rin uitouldnl de 1 nlllhon de francs.

.1t. .olll .ule • 1,114Ir pal' la s.l . mile• drmarrhe :I d ' au t re'.

re :,ioc5 ('t net :'muent pn1I1(11 signer 1111 rnntir at arec lu t re4ion
lihone- \Ipr . . pu( .gtie• \I I' ',Li g naient,perlai estinu . (Ille r'esl
possible \uns p1•nrl •1(n . dune .eloWer

	

re regain a la liste (le
celles :ore le . ;ue :le . no s'

	

n 11 , 1 :1 ,s

:,
i
ai
gne un contrat (le Plan

I:Iat .. .•,Ions

'IYu1 .Ienle aspre!

	

la place elm . {empilas dan ., le dispositif ge'nt'
1, :d

	

foi1114tetn

.1 col . • des stage ,. de lurnlatuen qu ' il finance on des cunlr :Ils
p :pitie111111 . 1 :Ia1 rein . . . eiu ' II .' ettarhe pronmuvolr en cul(aho
ration ant.r le• el ln Ireeau4 . 111011 departculenl uunlslerl•l a cote
sari une partie• d1, ,es -•(fort . .

	

n liaison :atee les antres rnlnis
ter'. . . ail rmnharrrnu•nt de la I1 :i, e• des te'm' e s . nt 1,n Ilerlll'llllet'
des, h e nnie s 1,1 les

	

isole, clans lu 011sposltlf da• formation.

Le n11111stie de, n1rulf,. di' la 11 . 1111111' a pntl:'.lIi i .a collalslra
lion ("e1' 1'1 1 l' \ . qui

	

engage .' a adapter sun dispuSUIf
di' iorenatiun ml direction (Il 1u10111 (immun, en prevm :utl
nolalum•nl l 'e4pinrallnn de noutt. :rrx crl'ne•nux de fnrIllalleel et
l'art ptatlnn 1111 prn,•e .s11 . d 'or I'rltathell

I . ' \ I•' I' 1 della rclneltn• . riant la fin de l ' année . un
'merl d'exeriilion d' .1(n plut (l arlinu puer la penode 1982 1984
et I r e spire• pneu1(n' constater a tette 1((Y•a .I1(n 1111 élargissement
significatif de loi pl ;ire s ries femmes dams les stages, que t .etfe
8,1, . relallell organise

l u ne rntrluppe 11e 4 nul11nos rte francs a . par ailleurs, (lé
et e•1'rlll l'/'lll rem :111 seul dit 111 '1(''( iIl1IIII• Ilat1 . 1,1al pour financer (11 :5

a i llons (I' adapl .ilmn il u t- .uanl 1(n ,Illonge•ment de la dur ée des
sua :•es et pour eutlrtarlll'r des alitons

	

Ilher,' .. .Ironique

:n e•1, les Iernei . (4111 fe•runi 1(n t.florl particulier concernant
l'accueil des 11•nune . 111ns cc . .ia,r5

ti agissant des pennes 1111', leur taux (le parlimpallon aux prie
I atllll Ie•- 11e (111 no .el m1,, n•"('15e• . aux J('uItI1• . .rail lvtruuregrant . et

111 :ugnrnl 11111. nette pI 1411 .sun 47 p. 11441 peur les selle dl>
ht111 ails, 54 p 1011 putti . Ir, 111411110 tingt ('l 1111 ans et le .s jeunes
toi,lnt,ul Ils -out i,(t'd s ur,. que relui de la participation des
f1, nones 1 .1111 ,111 . ,n tlun .. finaliser . Inn' l ' 1:lal . 40 p I(N), qu 'aux
fol mat ton . '•l1,•. arlt dos eni i Iprl .e•', 27 p IIMI Par rappurl Baux
01111111S pl re rde•11Ie• . I„ns ris Taux nialque•r1l 1(m• '.11 '111re .,1(I( tien
aune Itien 1'lendit

	

p• 1(r 111 ' 1 . 11 satisfais pas, (11x11, je 11(11 .1 :de

q1( il u t .1 eellaine•(nen1 p .1. ( 41e. .1nu . .urrmcnt pal. 51 :1:;11a1 1011.
niais 1111 11

	

01 a I eudenl e . pro ; Il•,.

e u e . Iesullals positif'- sont le flint (le la cnllabinsition de
mon n1epaule•uat.nl nnnlstertel aavrr Irs Inlru5leles de la forma .
Uni pnrfewonne•Ilr et dl' I emplit . en tue nolamm1 1(l d adapter
la 11'lt rm1.nt•111nn aux e41genr1.s ,11, 1' .4 .411)1' 111 . 5 (lainer'. pour
Ir, lilles, et aire la delé4 :dlon utl'rtnlusli•ro•111' pour I Iriser
111(11 SOMA' et plule'stnnn'Ilr du', ratine. 1,n diffieulle, afin
d'a. .urer 1(11• juste pn .e ('n charge des jaune, fill, dan. le
dl .pusilif rl ' arrued e s t de f1rn1ati1(11 des jeunes.

La r•nnttubuUnn globale dis nlin .lerr tles droits de la femme
au dispositif des missions locales s'est élevée a 5,5 Inillluns
de francs en 1984 sous la forme du financement d'un poste
rte conseiller(' technique dan, chaque mission . Celle dépense
»rra reconduite en 1985 .

SE .ANt'E Ill , 2t1 OCTOBRE 1984

l'oie ce gIII est de . rur're . 1 .111•e . . on 1983 . avant le transfert
die s crédits e1 de. I. 1(lnpetenc es aulx '.egilrls en ntatlere de
formation protes, ennciie• des adultes . une t'nveloupe• de 4 nul-
Dons de francs . allouée par ie fonds de la formation prufes-
.iunnelle, ol des crédits cnmplt'mentalres équivalents du miens
it•rr de .. (Lien. sociales et de !a su!tdartic nationale ,l rte
affecter au financement d'un prograntnle d'Insertion sociale et
professionne lle a l ' Intention spe .fmue des nlè'res isoli•es et
dans le cadre du plan pauvr't1 files de mille 'tires isolées
ont pu beneflcit•r de ces actlolts Je compte . en 1985, proposer
des mesures nouvelles allant dans le sens d ' une augm e ntation
de l 'offre de formation qui leur est destinée, et j'espère obtenir
le. Moyen> nece.salre•s pour 'unit' à bien celte ta ; .11•.

J ' attends de . reliions qu'elles continuent ces actions et qu'elles
teillent en outre au respect de la priorité des mères isolées
dans les pregranunes régionaux d ' apprentissage et de forma-
tion professionnelle I)n compte . en effet . 800001) femmes seules
avec enfant à charge. Ic, trois quarts d'entre elles ne payant
pas d ' impot ., ce qui donne une idée de leur niveau de vie.
II faut savoir qu ' une• famille sur dix repose sur une mère
seule . "Vas connaisse/ facule• de ce problème, mariantes.
mt.slenrs Ici d'putt. . . ans, bien que mer, 1,11(1(11 mieux, puisque
vous rcnconlrez regul(ét''mcnt ces femmes dans vos perme
nonces . Des circulaires reventes ont rappelé la pri(rite d ' acces
des mères isoler•, aux aillons de formation pour adultes et
des in .trueliuns ont éte adressées afin que les mires isolées
béné11cu•nt d ' un traitement particulier et qu 'une l'orne leur
soit accorder dans les stages spécifiques qui sunt mis en place.

En nuire, le ministère des droits de la fentnle est associe
depuis 1982 a l ' action de la conunisIun nationale pour le
devtlop{•ement social des quartiers . En 1984, celle action . à
laquell e le rninislert' a participé a hauteur de 26 millions
de francs dans les vingt deux ilids sensibles, s ' est iradu)le
dans chaque quartier pal le financenta•nl d ' un poste d 'infor-
matrice dans l ' antrmu' du (*entre dlnfnrma+tin sur les droits
des femmes, et de différentes actions ponctuelles de réinscr-
iion, de formation et d ' information

Pour 1985. le ministere• tirs droits de la femme souhaite
obtenir progressivement une prise en charge partielle de ces
antenne :, par les telleetivitè•s locales

Il est . en effet, nécessaire de' rappeler que la mission du
ministerr de , drelils de la femme consiste davantage à pro-
mu .ivuir un certain nombre d ' actions qu 'à les pérenniser une
fois que la preuve de leur efficacile est faite.

L 'an't'e 1983 avait été marquée par l ' adoption . ail Parlement.
de la Io1 relative a l'('galite professionnelle L'année 1984 a tu
la nuise en place des nlmens nécessaires a son application:
nous avents promulgué trois décrets d 'apphcatiun, multiplié les
campagnes d'information sur les droits nouveaux et Installé
le 1G Juillet 1984 le conseil supérieur de l 'égalité professionnelle.
( ' e conseil se réunira à la fin du mois de janvier afin d 'établir
un prenne' . bilan Interntè•diaire le l 'application de la loi et
de ! ' atlion des organismes concerné:s par sa anse en ouvre
C ' est donc a 1,r nuernent ià que nous pourrons faire un bilan
et que le pourrai répondre aux questions .µ1e vous avei posées
a ce sujet

A celle m ..1 .n m . fun janvier r, le neeomple des plans d 'ega :ll/i
et de.. contrats d'aide financier'' . conclus avec les entreprises
devra /•Ire elfe tué foin' sa pari . le fonds s'anal e•uropèv•n a
déradé d ' apport ., son ...nus à ceux qui serunl les plus
novateur s C'est la une démarche tout à fait interess :utlr de
la part d1( fonds social ri g olo', compte tenu de l ' aspect niera-
leur de la lot elle llO'nle

Au sein dé . 'ton nuniairr, une nu .csi1(n pour l 'égalité prit
fessInmurllt est 1•har : ( . e de l 'annlalmn il du' l ' impulsion d•s pla ns
d eea1111' ainsi glue du serrelarlal du ru'tsell supérieur de l'egalItè'
.( ' ajoute qu'a la (n u de l ' année Ill(:'• tours les entreprises rte
plus de cinquante salaries duvrnnl 11r . . .m1er un ramant del,ulli•
sui ' la sutuaalmu cunlparee des ho'tt'es el des lemmes

Ml' n dano•s, nu .1,n 1(r, le . députés, un texte nol,tr :un exil e
toujours un pro de temps pour /•Ire (tus 1,n :appliealiun (l
aussi poli' elrr bien compris I ' onselmile des difficultés de
enmprè•henslon, Je stn5 ('n Iraiu d ' élaborer un nuaenrl de
rn'ununrra1111) destine aux enlrepnse,, su,ceptnhle de leur
expliquer l'art et la marne, dune bonne utllualion de la lui
sur l 'égalité professionnelle . le bon 115 :lge• , en quelque sorte, des
plans d 'i• ; ;allé Ce malénlJ sera pré' d'ici à la fin d1, I année.

Mais, lorsque l'on s'Inierrnge sur les diffirulti•s d ' insertion pro .
fessionnelle des femmes, 1(n finit toujours p :1(' arriver à la
racine d1( mal : l'nrientaltnn . C'est dont' à celte question que je
vais de plus en plu» (unsil•rer de temps, d ' efforts et d'imagi
nation .
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Nin, savons que les Iillc . art une formation eenérale plus
iong . ce que les garçon s Elles redoublent mono, . elles ont un
iiii ik•ur taux de récissrtc dans presque tous les baccalaureals,
mais elle : sent majoroairemenl orientées vers une trentaine
de metier, aloi, que les garçons se retucnnent vers quelque
trois Cern, métiers

C est don, des l ' origine qu'il faut s'attaquer aux ravines mi•nu• .s
des rnegalelu', et a ces vieux préjuge, qui sunt responsables
de cette orientation restreinte . (" «•.,t pour celte nie:on que j ' ai
lance . le 5 avril dernier . une campagne nationale d'information
sur , orientsnon et hi formation professionnelle des filles.
Cette eanipssm . a reçu un accueil tees favorable et je la recon -
duis . en ce moment . ,nus terme de .pot . publiculairus à la
telec .siun

Par ailleurs . afin que• les parents et les enseignants prennent
conscience rte l'importance . pour les filles, d'un projet profes-
srunel . solide et adapte au inonde moderne, je prépare . pour un
prochain conseil des ministres . une c•unununicatiun sur l ' orienta-
tion et leducation vies filles , qui fera état de propositions
concret'•,

En 1985 je continuerai l ' action entreprise pour l ' infléchis
serrent des images sexistes dan ., les manuels scolaires parle
(mimaient actifs . Nous mu r murons aussi des actions de forrua-
trnn des en .erg :uants à l :unal' .,e des images et du sexisme.

Nous ne devuns pas sous estimer le travail important effet .
tue dan, le domaine de la création des images j 'ai pu (•réer
deux prix lil!rraire .,, une commission de terminologie, des expu-
sitinns d'u•uvres de femmes . etc . J 'ai l ' intention de créer en
1985 une fondat uni pour les arts plastiques (lestunit• à constituer
un fond, c racha' d 'u•uvres de femmes.

Mals l ' égalité . t'est aussi l ' information des femmes . Ma tache
est claire mettre a la disposition de toutes celles qui en ont
besoin . une infurmauun cotuplete sur leurs droits el . surtout, sur
les droits nouveaux . Il existe actuellement plus de 220 centres
d ' i nforrttannri sur les droits des (mines, alors qu ' ils n ' étaient
qu ' une trentaine en 1981 . soit sept fuis plus.

l'arallelenu•nt . le centre national d ' information sur les droits
des (mimes poursuit sa mission d ' information niais aussi de
conception et de prorluetinn de supports ('information destines
au ;;rand public.

Par ailleurs . j ' ai le projet d ' installer ce centre national dans
une oraison de l 'information des femmes, ouverte au public,
avec l ' espion. que cette initiative pourra se (ievetopper dans
toutes les grandes villes de France.

Dans le ini que temps, nous aiderons une association d'aide
aux femmes victimes de violences a s ' installer élans un établis
meulent pilote su .ceptIble de se généraliser dans les grandes
agglurneretiein.

'foulons, en ce qui concerne l ' information . nous continuerons
notre politique d'aide aux nf,eibreuses associations exprimant
aussi le dynamisme et la diversité des femmes.

.1e nie tunpt,e de' tenter 1111 certain nomh :e '( ' initiatives régio-
nales de .lnrrs a informer les fenuues au foyer et à les initier
au mente moderne.

Nous avNis aussi eri•i• un comité rte liaison des nuruvemenls
as .oroatifs des femmes réunissant taules les asSUCiations natif,
nases actives dont la premiere mission est de participer a la
preparauun du rapport (le ta cnnferenc•e mondiale de la fin de
la decennii de la femme, qui se tiendra a Nairobi en juillet 1985.

Agir pour tai dignité des femme ., c'est agir pour le respect
de leurs droits et ceux de leurs enfants

tic 2 octobre• dernier, j ' ai présenté à vutre assemblée un
projet de lui sur Ir rerOUVrenuent des pvn .inns alnnentaire s
inipayéc es ( ' e projet . vous vous en souvenez, repose sur trois
grands axes l ' avance le recouvrement et te conseil Il avait
été rendu nécessaire par le constat que la moine des pensions
alimentaires étaient régulierernent impayées lm vole de ce texte
constituera, j 'en suis persuader, un pas déniai( dans la solution
de. ce difficile . prublenu e social

1, infurnialum sur la contraception doit, pour titre efficace,
tri propose au publie de manieré constante En 1984, le

nùniste re ries droits (le la femme a poursuivi sun action d ' im-
pulsion et unis à jour et réédite la brochure sur la cunlrarepiion.

En ce qui concerne l ' application des textes sur l'interruption
volonlaire de grossesse, une enqui'te a révélé que ler problèmes
qui subsistent tenaient en grande partie à une capacité d'accueil
insuffisante des établissements ainsi qu'à un défaut d'informa-
tion des femmes .

En 1985. je poursuivrai et dc'ce•nrpperat les efforts entrepris
en faveur des femmes victimes de violences sons forme d 'aides
aux associations qui devraient permettre le développement de
structures d ' information, d ' accueil et d'hébergement.

Tels sont, mesdames, messieurs les députés. les objectifs de
mon niinisterc : autonome, égalité . dignité . Ils regisscnI l 'action
que je mène depuis trois ans et demi afin de rendre aux femmes
la place qui leur revient dans une société soucieuse d ' égalité, de
démocratie et rit• justice.

Je répondrai maintenant aux questions que vous avez bien
voulu me poser et que j ' ai écoutées avec beaucoup d ' attention.

M . Manuel aura trouvé, je l ' espère, dans les propos que je
viens de tenir une première• réponse à ses préoccupations . Qu ' il
sache que le maximum que je puisse faire est fait pour aider les
femmes en détresse et victimes de violentes.

Je partage la préoccupation de Mme Toutain en ce qui
concerne la transmission du nom, ce qui ne va pas manquer de
rassurer M . Jean-Louis Masson qui, par M . Goasduff interposé, m 'a
posé une gw'stion à ce sujet . ( 'crtes, la transmission du nom n ' est
pas le seul problème qui se pose dans la vie des femmes
aujourd 'hui . Fous avez pu constater qu ' ils sunt multiples . Mais je
n 'ai nullement abandonné ce projet, d 'autant moins que la pre-
mière enquéte à laquelle j'avais fait procéder avait révélé que
50 p . 100 des Français (laient favorables à la transmission
du nom . ( ' ne seconde enquéte, réalisée . récemment indique que
l 'intéret pour ce projet va croissant, et j ' ai clone bon espoir
de le faire aboutir . Je le proposerai en conseil des ministres
dès que la concertation avec les autres ministères concernés
sera achevée :Mme s ' il a pris quelque retard ce projet n ' est
pas oublié . En ( ' bine . oit je me suis rendue récemment, la trans-
mission du nom de la femme est une chose possible . Je pense
qu ' elle devrait I ' e?re aussi en France, qui sera bientôt le dernier
pays européen où la transmission du nom de la femme n 'est pas
autorisé par la loi.

Mnie ( ' haigneau m ' a interrogée sur la retr, ite des conjointes
d ' artisans et de commerçants. Je suis en mesure de lui donner
une réponse un peu plus détaillée . La réglementation qui p'•rniet
aux artisans et aux eonuncrç• ;nrls cIe prendre leur retraite à
soixante ans est évidemment la rné'me pour les hommes et pour
les femmes exerçant ces professions, niais les circonstances de
son application conduisent à distinguer le cas des conjointes
travaillant dans l ' enlreprtse• familiale . ('elles ci, pour se consti-
tuer une retraite personnelle- , pouvaient recourir depuis 1967
à une assurance volontaire, mais cette possibilité n ' a été que
très peu utilisée . Il en a été de mime -- en 1978 pour les
commerçants, et en 1981) pour les artisans en ce qui concerne
les possibilités ou•:ertes aux conjoints et aux collaborateurs.

La loi du IO juillet 1982 a élargi ces possibilités, qui ressent
facultatives, en permettant notamment le partage (le l'assielle
de cotisations entre les conjoints . (''est une innovation inté res-
sanle, sans miel supplémentaire pour 'entreprise . Celle sui a
aussi autorisé des rachats de cotisations sur plusieurs années.

Cependant, peu de conjointes cotisent à l 'assurance vieillesse
et pour celles qui le font ce n 'est que depuis peu d ' années.
Cela pose le prohlente, a ternie, de l ' àge de la retraite . En
effet, pour avoir droit a une pension à taux plein, soit cin-
quante pour cent, dés rage de soixante ans, il faut avoir trente .
sept ans et demi de cotisations . A défaut, la pension est calculée
en fonction du nombre d'années ; un taux minoré est alors appli-
qué et ce n ' est qu ' à soixante cinq ans qu ' est appliqué le
taux plein . Mé'nie en complant les deux années validées pou r
chaque enfant élevé, les femmes arrivant actuellement a I iigc
de soixante ans n ' ont que des deuils, en effet, ire réduits.

Nous suivons la nuise en m'ivre de la lui sur l ' àge de la
retraite Ia' prnblénu• se pose nnl :unm•nt de savoir comment
la conjointe pourrait reprendre l'activité de son mari, une fois
celui ci en retraite, :Jin de continuer à se constituer sa prvipre
pension . Plus géneu ilenu•nl, on constate que la généralisation
du droit propre a la retraite, condition de l ' autonomie des
femmes figées, ne . peul se nu•Itro en place que très prugressi-
vement, compte tenu du mécanisme de constilution de la
pension en droit trançais.

J 'ai bien noté la préoccupation de Mme Chaigncau en ce qui
convertie les mires s 'occupant d'enfants handicapée s . Je vais
étudier sa prnpf,sitiun qui consiste à étendre le bénéfice de
l'allocation orphelins à ces enfants et je pense pouvoir lui
fournir sous peu une réponse clètaillé•e.

S'agissant des femmes au foyer, Mme ('haigneau a pu ennstaler
qu'elles n'ont pas été oubliées puisque nous projetons d 'organiser
dans toutes les régions des journées d'information sur leurs
droits et aussi sur des themes beaucoup plus généraux, comme
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l'avènement des nouvelles technologies, de façon qu'elles ne se
sentent pas trop coupées du monde en mouvement dans lequel
nous vivons.

More Chaigneau a . par ailleurs, soulevé le problème des
centres d'informatisa sur les droits des femmes . Le nombre
de ces t'entres est en augmentation constante . C' est d ' ailleurs
un domaine dont je m'occupe particulièrement . En 1984, j'y
consacre 17 millions de francs — ce qui correspondait à presque
20 p . 100 de nos crédits d'intervention — contre 13 millions
en 1983 . On constate donc une progression un peu comparable
à celle dont a bénéficié la formation professionnelle.

Quant à Mme Jacquaint• je l'ai trouvée un peu pessimiste.
A la lueur des précisions que j'ai pu lui donner, je pense
quelle pourra rectifier certaines de ses informations qui étaient
franchement erronées, notamment quant à la formation profes-
sionnelle Je tiens a lui rappeler deux chiffres afin de clarifier
un peu les choses . Les crédits pour la formation professionnelle
n'ont pas du tout diminué : ils s'élevaient à 15 millions en 1983
cl ont atteint 25 millions er, 1984 . Pour 1985, ils seront main-
tenus a ce chiffre et j'ai l'intention, par un redéploiement de
crédits et gràce a une autre source de financement, de les
augmenter.

Les mesures que je prends ne peuvent-elles pas changer les
choses en profondeur" Je crois que si. Il y a toujours cieux
ntanieres de considérer le verre à moitié vide ou à moitié plein.
Moi, je le vois plutôt a mollie plein . Depuis trois ans, j ' ai tenu
la barre et gardé le cap . Je crois que la pugnacité finit tou-
jours par porter ses fruits . Et je puis vous garantir que, dans
les régions, on volt déja les fruits gràce aux actions des (télé-
gnees régionales.

Les plans d ' égalité qui exigent mie concertation entre les
partenaires sociaux à l ' intérieur des entreprises ont à peine
démarré . I,e conseil supérieur de l'égalité vient juste d'être
mis en place et la mission sur l ' égalité professionnelle ne tune-
lionne que depuis trois mois . Cela dit . en un an . tous les décrets
d ' application de la loi sur l ' égalité professionnelle sont sortis.
( "est une sorte de petit record . si jase m ' exprimer ainsi . On n 'a
pas perdu de temps.

Maintenant• ces plans relèvent de la responsabilité des parte-
naires sociaux, c ' est a-dire des entreprises et des syndicats.
II est évident que je ne peux intervenir à ce niveau Mais je peux,
de l ' extérieur, suggérer des idées et rappeler qu ' un bon contrat
peut recevoir une aide de ma part . Je suis persuadée que ces
plans d ' égalité seront efficaces et que leur mise en oeuvre
permettra de changer, concrètement, la vie des femmes à
l'intérieur des entreprises (''est ce que j ' appelle le changement
en profondeur.

De même, le travail entrepris cette année sur l ' orientation et
que j ' ai l 'intention de poursuivre patiemment, commence aussi à
porter ses fruits . On ne voit pas encore d'une manière très
précise tout ce qu 'il donnera, mais je peux vous garantir
qu'il est de nature à assurer un changement en profondeur.

l .a multiplication par sept . depuis trois ans, des points d'infor-
mation a fait que maintenant toutes les femmes savent où aller
quand elles sont embarrassées . Dans le mime temps, Ils rentres
d'accueil pour les femmes victimes de violences se sont multi-
pliés eorrsidérablenu'nt a travers toute la France.

En conclusion, je crois pouvoir dire qui . les droits des femmes
sont aujourd 'hui en l"ranre une réalité J'en ai des échos
de part et d ' autre, et mène• de l'étranger . On ne saurait l'ignorer
dans cet hémicycle.

Je pense avoir répondu à toutes les questions . Si toutefois
j'en avais oublié . je suis à votre disposition pour y répondre
URrrrcureuuvrl . I,1ppla ;nlrssrou nIs sur les brises des sorrnlrstes .j

M . le président. Nous en arrivons maintenant aux questions
Je rappelle que l'ardeur de chaque question dispose de doux

minutes.

Pour le groupe socialiste, la parole est il M . Jean I'roveux.

M . Jean Proveux, Madame le ministre, vous avec souvent
déclaré que votre nunistere avait un rôle pilule et promo-
tionnel et que vous n ' aviez. pas les moyens de tout faire . ('est
pourqucai vous me per'mettroi de vous faire part de mon Inquié
tuile à propos de certaines conséquences négatives de la décen-
tralisation, en particulier dans le domaine auquel vous attachez
le plus d 'importance, c ' esta-dire la formation professionnelle
des femmes.

Lors de la présentation du budget de 1984, vous placies un
grand espoir dans la signature de contrats Etat région . Vous
avez obtenu des résultats significatifs, en particulier dans la
quasi-totalité des régions dirigées par la majorité . Malheureu-

lement, dix régions, et non des moindres -- IIe-de-France,
Rhône-Alpes, comme vous l ' avez rappelé tout à l ' heure, et
malheureusement la mienne, la région Centre -- n'avaient pas
signé de contrat avec votre ministère au 1" juillet 1984.

Quel travail d'information et de persuasion pouvez-vous accom-
plir dans ces régions pour généraliser ces contrats Etat-région ?

Plus grave encore, nombre de ces régions n'ont pas jugé
utile de prendre en charge un certain nombre de stages per-
mettant l'insertion professionnelle des femmes et en particulier
de celles qui en ont le plus besoin, les femmes seules, chefs
de famille.

Comment pourriez-vous, avec l'appui de votre collégue M . le
ministre du travail, de l'emploi et de la formation profession-
nelle, pallier certaines carences de ces collectivités qui, je le
rappelle, ont la responsabilité de la formation professionnelle?
.l'insiste sur le mot < responsabilité . car certains collègues de
droite parlent de transfert de charges quand on leur rappelle
le devoir des régions d'agir dans ce domaine, que ce soit pour
les hommes ou pour les femmes.

Ne serait il pas possible, en particulier, de recourir davan-
tage au F N E . et au fonds social européen pour agir effica-
cement dans un domaine dont nous connaissons effectivement
l'impact dans nos permanences.

Enfin . je voudrait: appeler votre attention, pour des raisons
d'ailleurs un peu semblables, sur les difficultés rencontrées
par les centres d'information sur les' ffiroits des femmes.

Créés récemment, multipliés, comme vous l'avez rappelé, ces
centres connaissent une activité importante et croissante. Leur
croissance est d'autant plus rapide que leur naissance récente
a nécessité un certain délai avant que les femmes n'en trouvent
le chemin.

Nombreuses sont d'ailleurs les collectivités locales qui savent
trouver vos informatrices pour répondre aux nombreuses ques-
tions de femmes qui rencontrent des difficultés . Moins nom-
breuses, et je pourrais même dire malheureusement extrême-
ment rares, sont les collectivités qui répondent aux demandes
de subventions des associations locales C . I . D . F.

Hélas ! le sectarisme politique n 'est pas toujours absent
dans ce refus de participer au financement de ces centres.

Enfin, ces t'entres locaux et régionaux pourront-ils continuer
à fonctionner efficacement avec des moyens aussi modestes,
malgré l'effort consenti par votre ministère, en particulier dans
le domaine de la rémunération de vos informatrices?'

M . le président. La parole est à Mme le ministre.

Mme le ministre chargé des droits de la femme . Je remercie
M . Jean f'roveux d'appeler l'attention sur la pauvreté des cen-
tres d'information et sur le fait que les contrats de Plan F.tet-
régions ne sont pas signés à la vitesse souhaitée . Ceia dit, je ne
me décourage pas pour autant!

J'ai l'intention d'entreprendre, clés la rentrée, le tour des
régions . .l'irai voir les présidents de régions, les uns après les
autres. Le travail sera préparé par les déléguées régionales et
par les commissaires de la République qui auront fait des pro-
positions.

Je peux vous dire, d'ores et déjà, qu'il m'est arrivé plusieurs
fois de trouver auprès de responsables de régions qui n'appar-
tiennent pas à la majorité un très bon accueil.

Pour nia part, je pense que ifs droits des femme; constituent
un domaine à propos duquel on peut trouver un consensus
'l'uus les élus connaissent les difficultés des femmes . Tout le
morale peul (Ire d ' accord pour l'ecumuùti'e que beaucoup reste
encore à faire.

l'ar conséquent, je me propose d 'entreprendre ce tr avail systé-
tnaliquement . Bien entendu, j 'ai l ' intention de demander au
fonds social européen d ' accroit . . l ' aide qu ' il peut nous apporter.
Déjà, j ' entretiens d ' assez bonnes relations avec cet organisme
en dépit de sa complexité . t 'est en effet un organisme dont la
terhnucratle e .sl part irnileremrnl avancée . si j ' ose dire . e1 avec
lequel il n'est pas facile de nouer des relations positives . Les
démarches à e•nti'rprendre ei lis dossiers à mettre en e'nvi'e
représentent déca un exploit . Mais nous persévérons el, de
la mime façon, je continue à me battre pour essayer d'amé-
liorer les conditions de travail des informatrices des centres.
A cet égard, vous pouvez donc étre sise que je n'ai pas du tout
l'intention de me décourager.

Je crois d'ailleurs que M . Ilamel m'aidera dans ce domaine, . .,

M . Emmanuel Hemel, rapporteur spécial . Oui!
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Mme le ministre chargé des droits de la femme . . . .puisque
nous avons convenu de signer très prochainement un contrat
de 1'1an av ec la r"•gion dont il est l'élu.

M. le président. La parole est à Mme Eliane Provost.

Mme Eliane Provost . Madame le ministre, dcp, :is 1981, diffé-
rentes mesures ont été prises pour donner à la femme toute sa
place dans notre société . Rappelons particulièrement les mesures
gouvernementales arrétees pour défendre l'emploi.

Ainsi, en 1981 et 1982, 70 p . 100 des 167 000 emplois créés
dans les hôpitaux et les administrations publiques ont profité
à des postulantes . Dans le textile, les contrats d'investissement
ont permis d ' épargner 22 000 postes d'empiois féminins.

Depuis deux ans, en France, à la différence de ce qui s'est
passé dans les pays de la Communauté européenne, le chômage
féminin a donc été contenu.

Cependant . bien que les femmes représentent 42 p . 100 de la
population active elles représentent aussi 55 p . 100 des chômeurs
durit 44 p . 100 sont au chômage depuis plus d'un an.

Si le sort des femmes au chômage reste préoccupant, la
situation des femmes seules avec un ou plusieurs enfants, dont
le nombre croit, est dramatique.

C'est pourquoi, depuis trois ans . le problème des parents
isolés dans plus de 90 p. 100 des cas, ce sont des mères —
constitue l'un des dossicss prioritaires du ministère des droits
de la femme.

Les statistiques de l'I . N . S . E. E . de 1981 dénombrent 900 000
familles mono-parentales . Or, les rencontre de plus en plus dans
les milieux défavorisés . Les revenus de ces familles sont parmi
les plus faibles . Deux tiers d'entre elles ne sont pas imposables.

Ces femmes sont souvent sous-informées et méconnaissent
leurs droits dans plus de 40 p . 100 des cas ; nous connaissons
bien l'aspect dramatique de ces situations, au travers de l'expé-
rience quotidienne de nos permanences.

Certes, à leur égard, le ministère des droits de la femme a
développe des actions spécifiques comme les stages-pilotes l 'opé-
ration I0(K) femmes seules, la priorité dans l'accès aux stages
de formation et nous avons voté la loi sur l'égalité profession-
nelle et la loi sur les créances alimentaires qui a institué un
véritable service d'aide au recouvrement des pensions alimen-
taires.

Quoi qu'il en soit, l'indemnité versée à ces femmes avec
enfant ne leur permet que de mal survivre.

Madame le ministre, nous souhaitons que les femmes de
moins de vingt-cinq ans, bénéficient rapidement des mesures
arrètées par le conseil des ministres du 26 septembre 1984.
Cependant leur situation, qui reste difficile, appelle des mesures
complémentaires telles que l'extension à tous les départements
du service spéciaiisé d'aide et de soutien aux mères seules en
difficulté, en application de la circulaire du 24 janvier 1984.

Par ailleurs, quelles autres actions spécifiques développerez.
vous' En avez vous les moyens? (Applaudissements sur les
t'unes (les socialistes .)

M. le président . La parole est à Mme le ministre.

Mme le ministre chargé des droits de la femme. Je vous
remercie, niaiinie Provost, de votre question, car c'est là un
problème très important.

Vous vous rappelez flue .j'ai lancé, l'année dernière, l'opéra
lion , mille femmes seules qui minsistait à accueillir dans
des stages spéciaux organisés au niveau des régions de très
jeunes femmes ayant des enfants à charge . La garde des enfants
ainsi qu ' un repas par jour étaient assurés . Nous avons ainsi
pertuis à ces jeunes femmes de bénéficier d ' une préformation
et d'élaborer un plan de formation . Eu égard au sucrés de cette
opération, je compte développer ce type de stages.

Les jeunes femmes connaissant un très fnrl taux de chômage,
nous sommes convenus, M . Delebarre et moi, qu ' elles devaient
bénéficier d ' un traitement spécifique . Nous allons donc envoyer
une lettre commune aux partenaires sociaux, afin d ' appeler leur
attention sur la nécessité de favoriser l'accueil des jeunes filles,
qui représentent 54 p . 11K) des jeunes ehioncurs, dans les dif-
férentes formations mises en place suite à l'accord du 26 octo-
bre 1983.

Par ailleurs, je l'ai déjà indiqué, j'ai l'intention de poursuivre
l'effort consenti en matière de formation aux nouvelles techno-
logies et d'organiser, dans douze régions, des stages de qualifi-
cation dans la filière électronique .

Enfin, je compte entreprendre un tour des régions afin de
rencontrer les présidents de conseil régional et de les sensi•
biliser sur le point très particulier de la formation des jeunes
filles

M . le président. La parole est à M . Hory.

M . Jean-François Hory . Madame le ministre, j'ai écouté avec
in,érit et satisfaction sus propos sur l'action particulière de
votre ministère dans les départements d ' outre-mer. J ' appelle
cependant votre attention sur une difficulté liée au principe
de spécialité législative, en vertu duquel les lois applicables à
la métropole et aux départements d'outre-mer ne s'appliquent
que sur mention expresse dans les territoires d'outre-mer . Ainsi,
un certain nombre de textes, notamment ceux qui concernent
l' I . V . C ., ne sont pas encore appl i cables dans les territoires
d'outre-mer . il en résulte de nombreuses difficultés, et des
réformes législatives et réglementaires sont nécessaires si l'on
veut que les droits des femmes de ces territoires soient égaux
à ceux des femmes métropolitaines.

Je vous parlerai de Mayotte, madame le ministre, car s'il est
une région française où les droits de la femme fondent depuis
longtemps l'armature sor!ale, c'est bien Mayotte . Je vous ai
déjà exposé les particularités de notre société, qui connaît, en
terre d'Islam . un véritable matriarcat de droit privé, puisque
les terrains et les maisons y appartiennent aux femmes et se
transmettent de façon matrilinéaire . C'est d'ailleurs ce qui a
placé les femmes mahoraises au premier rang des combats
politiques que Mayotte mène depuis vingt-cinq ans pour rester
française et, il faut bien le dire, rester française contre l'avis
de la France . Mais là n'est pas la question.

Les femmes mahoraises exercent pleinement leurs droits, du
moins dans le système traditionnel . Les équi r ihres de ce sys-
tème traditionnel sont aujourd'hui bouleversés, bousculés par
un développement tout à fait incontestable . Il ne me semble pas
que, dans certains secteurs, -- enseignement, emploi, nouvelles
qualifications — l'évolution soit favorable aux femmes.

Celles-ci sont tout d'abord confrontées au principal problème
qui se pose à la société mahoraise : la croissance démographique
incontrôlée. Avec un taux d'accroissement net de la population
supérieur à 3,5 p . 100 par an, Mayotte est proche des records
en la matière, et cette situation est lourde de conséquences,
aussi bien pour la liberté individuelle des femmes mahoraises
que pour l'avenir économique et social de file. Les habitudes
culturelles font obstacle à une politique de maîtrise de la
démographie et, pour vaincre ces obstacles, les femmes ont
besoin de votre aide, madame le ministre . Celle-ci pourrait
prendre la forme d'une action coordonnée avec le ministère de
l'agriculture pour la mise en place d'un réseau d'animatrices
rurales, conseillères dans ces domaines.

Elles ont également besoin de votre aide pour l'accès à l'ensei-
gnement, actuellement tris discriminatoire . Ainsi, l'absence d'in-
ternat féminin décourage une bonne partie de ., familles d'envoyer
les jeunes filles dans le secondaire, et je vous demande à cet
égard d'intervenir auprès de votre collègue de l'éducation
nationale.

Elles ont besoin de votre aide encore pour crue les emplois
nouveaux créés par le développement soient accessioles aux
femmes et tiennent compte de leur volonté d'é ruancipatiu n.

Vous le voyez . la condition féminine à Mayotte présente des
traits traditionnels singuliers et requiert une vigilante ialenlion
de votre part . L 'inventaire des problèmes -péeifiqucs qu 'elle
pose' pourrait élre dressé à l'occasion d'um• mission !l'étude
envoyée par vol re nuinislu-ru' I ru autre concours significatif pour-
rait nous élue apporté par l ' a'xlension à Mayotte des cunipeten-
ces de votre déléguée régionale pour la Réunion, en attendant
que vous puissies, runnne je t ' esnére, nommer une Mahro'aise
enfume di•lé'guée, afin de veiller à ce que la liberté tradition-
nelle des (mutiles de \tapette prenne, à l ' heure du développe-
ment, toute sa si ;nificaliun . (appleu(li .esenuwls sur les ormes
des .socialistes .)

M . le président . La parole est à Mine le ministre.

Mme le ministre chargé des droits de la femme . Monsieur
tlury, je vous remercie d ' attirer l'attention sur le cas de ces
femmes don' on parle peu, niais qui n 'en connaissent pas moins
des pruhlévnes sérieux Je n 'ai lias encore eu l'occasion de nie
rendre à Ma.yolte, mais je compte y aller . Au préalable, cepen-
dant, ?'y enverrai une mission d'étude, ainsi que vous le suggé-
rez, et Mme d'Ambreville, déléguée régionale pour la Réunion,
aura la possibilité de nommer une vacataire à Mayotte afin de
l'aider à suivre les problèmes sur place .
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Je pense donc que, dans les six ou sept prochains mois, les
conditions seront réalisées pour que je puisse me rendre moi-

me là-bas, et envisager ultérieurement la nomination et
installation d'une déléguée régionale, tout cela, évidemment, en

étroite concertation avec les élus locaux.

M. le président . La parole est à M. Lareng.

M . Louis Lareng. Madame le ministre, l'application des lois
votées depuis 1981 modifie profondément le droit en faveur des
femmes . Les textes récents sur les créances alimentaires repré-
sentent une avancée importante puisqu'ils visent à faire pallier
l'absence financière d'un des conjoints par la caisse d'alloca-
tions familiales, qui se substituera à ce dernier pour le pa i ement
du montant de la pension à verser.

J'interviendrai sur deux points.

Je remarque d'abord que la loi (lu 13 juillet 1983 sur l'égalité
professionnelle s'insère dans une politique globale qu'a menée
votre ministère pour un réel accès des femmes à l'emploi . Elle
est un exemple de mesures spécifiques visant à établir l'égalité.
Parce que le droit antérieur ne garantissait pas l'égalité profes-
sionnelle entre les femmes et les hommes, les inégalités dans
le domaine du travail et de l'emploi ont persisté . Vous avez
réalisé un travail considérable . Cependant, trop d'emplois et de
qualifications restent encore inaccessibles aux femmes salariées.
Pensez-vous, madame le ministre, que l'on puisse enfin arriver
à un équilibre?

En second lieu, il existe des réticences psychologiques
inhérentes à notre société . Pour les vaincre, vous avez recours,
entre autres, à l'information, en particulier par le biais des
centres nationaux d'information sur les droits de la femme, dont
le nombre s'élève à cent trente-six aujourd'hui, et par l'intermé-
diaire des déléguées régionales aux droits des femmes, qui
diffusent la politique poursuivie par votre ministère et apportent
une aide pour la compréhension d e s textes . Tout cela raduit
bien votre volonté de changement dans la vie de chaque jour.

L'information des femmes me parait capitale pour qu'elles
puissent choisir la voie dans le travail la mieux adaptée et pour
que les employeurs connaissent les véritables possibrlites de
travail des kinincs à fornration égale avec l'homme.

La nécessité de cette information est évidente quand on sait
que les femmes sont enfermées - dans un certain nombre de
professions ou secteurs, une trentaine, alors qu'il en existe au
moins trois cents.

Ainsi vous le rappelez souvent en citant Einstein, s un
préjugé est plus difficile à désintégrer qu'un atome

Depuis dix ans . le travail des femmes traduit une aspiration à
l'a'utonomie et à une indépendance économique qui doit trouver
une légitime satisfaction sans nuire à la cellule familiale . l'ar
ailleurs, le travail des femmes constitue une donnée économique
dépassant la notion de rigueur inhérente à la crise.

Ne pensez-vous pas démultiplier l'information à tous les
niveaux de la société, en milieu scolaire par exemple, et dans
tous les endroits que vous jugeriez efficaces?

M . le président. La parole est à Mme le ministre.

Mme le ministre chargée des droits de la femme. Je vous
remercie, monsieur Lareng, rte votre intervention et de l'encou-
ragement qu 'elle représente pour moi . Je sais pouvoir compter
sur votre soutien.

Va-t-on enfin arriver à un équilibre entre emplois s féminins
et s masculins + et, mieux encore . pourra-t-on faire disparaître
les notions mimes d 'emplois féminins et masculins, puisque,
comme le dit la campagne que j'ai lancée, • les métiers n'ont
pas de sexe»? .l ' espère bien entendu y parvenir, car (. 'est la
raison d ' étre du travail que j ' ai entrepris . Mais cela prendra du
temps . Raison de pl is pour ne pas en perdre et pour attaquer
le problème à tous I . - niveaux.

II faut en partieulier l'attaquer :.0 moment oie les gens sont au
travail, dans la force de l'àge : tel stil le sens des plans d'égalité
au sein des entreprises.

Mais il faut également le tr aiter au moment oie les jeunes
choisissent une orientation, c 'est à .dire à dix-huit ans ou à
quatorze ans . J'ai donc entrepris une action relative à l'orien-
tation des jeunes filles, afin de prépare' une nouvelle génération.

J'espère que les propositions que je vais soumett re au conseil
les ministres seront retenues et permettront de tr :m .sformer le
di•scgmirbrc actuel en équilibre .
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S'agissant des centres d'information sur les droits des femmes,
je vous précise, monsieur Lareng, qu'on en compte 220, et non 136.
Leur nombre a été multiplié par sept et les choses sont donc
allées encore plus vite que vous ne le pensiez.

.Je crois en effet beaucoup à la vertu de l'information pour
faire progresser les idées : je compte donc la promouvoir sous
toutes ses formes, qu'il s'agisse de brochures ou de séances
d'"nfc.rmation dispensées par les centres, que je compte perfec-
tionner et moderniser sous toutes les formes possibles.

M. le président . Les crédits du ministère des droits de la
femme sont inclus dans les crédits inscrits à la ligne s Services
du Premier ministre : I . — Services généraux •, qui seront mis
aux voix lors de l'examen des crédits de la communication.

Nous avons terminé l'examen des crédits tin ministère des
droits de la femme.

Suspension et reprise de la séance.

M. le président . La séance est suspendue.

(La séance, suspendue à onze heures vingt-cinq, est reprise
à onze heures trente .)

M. le président . La séance est reprise.

ENVIRONNEMENT

M. le président. Nous abordons l'examen des crédits du minis-
tère de l ' environneme .et.

La parole est à M. Rieubon, rapporteur spécial de la commis-
sion des finances, de l'économie générale et du Plan.

M. René Rieubon, rapporteur spécial . Madame le ministre de
l'environnement, l'année dernière, à cette tribune, lors de la
présentation du rapport sur votre projet de budget de 1984, je
me permettais de rappeler que le premier titulaire du poste que
vous occupez aujour d'hui avait déclaré qu'il gérait le ministère
de l'impossible.

La douzaine d'années qui s'est écoulée depuis cette déclaration
lapidaire n'a en rien modifié le contexte dans lequel vous êtes
obligée d'assumer votre mission.

La promotion du secrétariat d'Etat au rang de ministère à part
entière, qui a été décidée lors du remaniement ministériel du
mois de juillet dernier, consacre sans aucun doute les grands
mérites qui sont les vôtres et que chacun vous reconnait à la
tête de l'environnement et de la qualité de la vie.

Il ne nous apparait pas, cependant, que cette promotion se
traduise, dans le projet de budget de 1985 par les moyens
financiers dont vous devriez disposer directement, pas plus que
par ceux qu ' exigent les interventions que les autres ministères
assument sous votre haute responsabilité.

Je persiste donc, cette année encore, à considérer que votre
ministère n'a pas le rang, les compétences et les moyens finan-
ciers que devrait lui conférer un vocation le plaçant au premier
rang des priorités nationales.

L'analyse des dotations fait ressortir, pour 1985, une légère
augmentation de 1,8 p. 100 des crédits de paiement, rc qui est
bien au-dessous du taux d'inflation prévisible : ces crédits s'élè-
veront donc à 809,4 mil] ; •ns de francs.

Les autorisations de programme, avec 448,4 millions de Dance,
subissent, quant à elles, une très sérieuse diminution de plus
de 23 p . 100.

Il faut cependant corriger ces pourcentages en tenant compte
des modifications de structure de votre budget.

II ne faut pas oublier de souligner, par ailleu r s, que le
renouvellement d'annulation de crédits en 1984, décidé par le
Gouvernement au printemps de r nier, se traduit, pour l'environ-
nement et la qualité de la vie, par une diminution, pour l'année
en cours, de 2:1,3 millions de francs en crédits de paiement et
près de 134 millions de fr ancs en autorisations de programme.
Le budget d'investissement s'est vu de ce fait amputé, sur rue
année, du quart de ses crédits.

Pour 1985, on constate donc une réduction généralisée des
moyens de fonctionnement, due à la mise en pl :me de la récita.

-lion des prélèvements obligatoires et au maintien du déficit
à 3 p. 100 du produit intérieur brut.

En outre, il faut signaler que dEtat se désengagera, en 1985,
sur les agences linaneières de bassin du financement des tra-
vaux des grands barrages et de la protection contre les eaux .
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C'est donc un allégement de 78,4 millions de francs en auto-
risations de programme et de 25 millions de francs en crédits
de paiement qui affectera votre budget . Mais cette mesure ne
nous laisse pas sans interrogation sur les conséquences que es
transfert aura, inévitablement, sur les usagers et les collectivités
locales.

Pour la prévention des pollutions, avec 224 161 000 francs en
crédits de paiement — soit moins 16,3 p . 100, chiffre corrigé à
moins 10,9 p . 100 — et 116 315 000 francs en autorisations de
programme — soit moins 46,8 p . 100, chiffre corrigé à moins
9,8 p . 100 — on assiste à un réduction qui ne manquera pas
d'être préjudiciable aux actions nécessaires dans ce domaine.

Mes chers collègues, vous coudrez bien vous reporter aux
pages 11 et 12 de mon rapport pour constater que, si certaines
actions comportent quelques augmentations, la plupart sont en
diminution pour les dépenses en capital.

Vous y lirez, par exemple, ride l'agence nationale pour l'éli-
mination et la récupération des déchets et l'agence nationale pour
la qualité de l'air souffrent particulièrement de cette situation,
qui est une situation assez inquiétante au moment où les pluies
acides commencent à dégrader la forêt vosgienne.

Les dépenses ordinaires progressent, s'agissant de 1'A .N .R .E .D .,
de 7,2 p . 100, tandis que, pour ce qui concerne l'agence de la
qualité de l'air, avec 10,5 millions de francs, elles augmentent
(le 45,8 p . 100.

Un nouvel organisme est créé : il s'agit de l'lfremer
-- institut français de recherche pour l'exploitation de la
mer — qui récupère, avec 3,979 millions de francs les crédits
qui étaient auparavant réservés au C . N . E . X . O . et à l'institut
scientifique des pêches maritimes, lesquels bénéficiaient en 1984,
globalement, de 4,5 millions (le francs L'Ifremer devra se
satisfaire, pour les mimes missions, de 1 .3 millions de francs
de moins.

Votre rapporteur, mes chers collègues, n'aura pu, à cause de
réponses tardives, traiter que de deux problèmes de prévention
de pollutions : le transfert des crédits des grands hersages et la
lutte contre les pluies acides.

Pour les grands ;terrages, dont la responsabilité est transférée
aux agences financières de bassin, aucune autre précision ne
nous a été fournie . Comme je l'ai déjà dit, nous risquons d'assister
à un transfert de charges sur les collectivités locales et, par
répercussion, à une augmentation du prix de l'eau.

Les pluies acides sont, comme chacun le sait, provoquées par
les rejets de soufre dans l'atmosphère, qui se mélangent aux
chutes de pluies naturelles.

I1 est indispensable que des dispositions soient prises, au
niveau européen, au-delà de la Communauté économique euro-
péenne actuelle, vu l'espace, somme toute réduit, que constitue
l'ensemble de l'Europe industrielle.

Une première mesure visant à réduire à 50 p . 100 la teneur
en soufre des émanations dans l'atmosphère nous parait indis-
pensable.

De même, il convient que la teneur en plomb dans l'essence
soit absolument éliminée, à ternie rapproché . Si notre pays ne
s ' y résout pas rapidement, outre ce qui est d 'ailleurs primor-
dial, à savoir la protection de la santé des populations, de
graves problèmes de concurrence, qui mettront en difficulté,
en l'absence de solutions rapides, notre industrie automobile,
par rapport à ses concurrents européens et américains, se ports
sont.

Ainsi que vous le savez certainement, madame le ministre,
les Allemands de l'Ouest, par la voix de leur ministre de l'éco-
nomie, M. Martin Bangemann, viennent d'affirmer leur volonté
d'anticiper sur le calendrier européen d'allégement du plomb
dans l'essence . Dès l'année prochaine, la République fédérale
d'Allemagne diminuera les taxes sur les voitures utilisant
l'essence à faible teneur en plomb, afin d'inciter les automo-
bilistes à acheter ce type de véhicule . D'autres pays européens,
membres ou non de la Communauté économique européenne,
envisagent la mise en vente d'essence sans plomb dies l'année
prochaine.

Voua aurez d'ailleurs, madame le ministre, à vous prononcer
sur cos problèmes, au mois de novembre prochain, lors du
conseil des ministres de l'environnement de la Communauté . Si
un consensus ne peut être trouvé, l'Allemagne fera jouer les
exceptions prévues par le traité de Rome.

Tout cela confirme la nécessité pour notre industrie auto-
mobile de se mettre très vite à Jour dans ce domaine . C ' est
vital pour son avenir. C 'est aussi indispensable pour la protec-
tion de la santé des populations .
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En matière de pollution industrielle, un ensemble de mesures
est rendu absolument nécessaire pour la protection de la santé
des travailleurs dans les usines qui traitent des produits toxi-
ques et, comme il va de soi, pour les populations environnantes.

Les dotations pour la protection de la nature progressent de
12,5 p . 100 en crédits de paiement . Ils diminuent de 11,9 p . 100
en autorisations de programme, ce qui, avec le transfert de
crédits du à la décentralisation pour les dotations destinées à
la Corse, donne une augmentation de 13,3 p . 100 en crédits de
paiement et de 3 p . 100 en dépenses ordinaires.

On ne peut évidemment se satisfaire de ces moyens quand
on sait que, sur ces crédits, figurent ceux du conservatoire
du littoral, dont le rôle efficace est indéniable, et qui aurait
eu besoin de 132 millions de francs en crédits de paiement pour
couvrir les acquisitions de terrains en 1985. alors que, pour
cela, il ne disposera l'année prochaine que de 80 millions de
francs.

Les pares naturels voient leurs autorisations de programme
diminuer de près de 23 p . 100 tandis que les crédits de paiement
augmentent de 7,4 p . 100 . La diminution des autorisations de
programme ne permettra que la reconduction des crédits de
1984 évidemment diminués des annulations de crédits inter-
venues dans l'année en cours.

Aux six pares existants — Cévennes, Ecrins, Mercantour,
Port-Cros, Pyrénées-Orientales et Vanoise — devrait s'ajouter
en 1985 le parc national de la Guadeloupe . Le parcs régionaux
paraissent mieux traités avec une augmentation des autorisations
de programme de 17,6 p. 100 et de plus de 12 p . 100 pour les
crédits de paiement . Cette expansion de crédits est surtout
due au fait que deux nouveaux parcs ont été créés et que l'un
d'entre eux a été notablement étendu.

Les vingt-trois parcs régionaux de notre pays couvrent plus
de 32000 kilomètres carrés et se répartissent sur quarante-deux
départements et dix-neuf régions, totalisant 1 140 000 d'habi-
tants . Quatre nouveaux parcs dans les régions de la Picardie,
du Jura et des Vosges sont à l'étude.

La création de la dotation globale d'équipement a entraîné
la suppression de toute autorisation de programme pour les
zones périphériques sur le budget de l'environnement.

En ce qui concerne les dépenses ordinaires, près des deux
tiers des crédits, soit 61,8 millions de francs marquant une
augmentation de 4,7 p . 100, sont destinés aux parcs nationaux.
Ce sont 8,5 millions de francs --- soit une augmentation de
3,8 p . 100 — qui sont réservés au conservatoire du littoral.
Ces crédits doivent, théoriquement, permettre à ces organismes
de faire face à leurs dépenses de fonctionnement.

Enfin, 3,5 millions de francs sont destinés à rembourser le
conseil supérieur de la pêche pour les actions qu ' il a entreprises
clans la restauration et la mise en valeur des milieux aquatiques.

Compte tenu du fait que les crédits ordinaires des parcs régio-
naux diminuent de plus de 21) p . 100, il apparaît indispensable
qu'ils bénéficient en cours d'exercice du fonds d'intervention
pour la qualité de la vie.

Les réserves naturelles sont au nombre de soixante-douze;
elles pourraient être portées à soixante-seize d'ici à la fin (le
l 'année . Cinq de plus sont envisagées pour 1985. Elles couvrent
63 000 hectares, répartis sur l'ensemble du pays, contrairement
aux parcs nationaux qui, eux, sont répartis sur dix-neuf régions
et quarante départements.

Le problème qui se pose résulte de la diminution de 15,7 p . 100
des (médis de fonctionnement . Cette situation conduira à la
suppression de 20 p . 100 des cinquante postes, dans les effectifs
que la fédération française des sociétés de protection de ln
nature peut utiliser pour remplir ses missions.

Il apparaît indispensable, madame le ministre, que vous puis-
siez obtenir les deux millions de francs supplémentaires qui
permettraient d ' éviter celte réduction du personnel el, par là
même, autoriseraient la poursuite d ' une bonne politique pour
l'ouverture au public des réserves naturelles.

Dans le chapitre de la qualité de la vie, l'essentiel des crédits
est affecté au fonds d'intervention pour la qualité de la vie.

L'an dernier déjà, le rapporteur avait fait des observations
sur l'impossibilité de connaître l'utilisation la plus exacte pers
slble des crédits de ce fonds . Pour 1985, il en sera de même.
Pourtant, ces crédits représentent près du quart des crédits de
paiement destinés aux dépenses en capital et près de 30 p . 100
des autorisations de programme du budget du ministère,

Pour nous éviter un trop fastidieux énoncé de chiffres et de
commentaires à cette tribune, je vous prie, mesdames, messieurs,
de vous reporter aux pages 18, 19, 20 et 21 de mon rapport .
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Pour (l terminer ;nec ce chapit r e, je dirai qu'il est bien
difficile lie définir une politique de la qualité de la vie qui se
différencie des deux autres grand :; piles que sont la p révention
des pollutions et la protection de la nature, au sein de l 'action
du ministère de l'environnement, qui est aussi, en fait, celui
de la qualité de la vie.

Du côté de la recherche . rie,i de bien particulier à noter, sauf
qu' il n 'y a pas eu d'annulation de crédits en 1984 et que, à la
suite de la reforme instituée en 1983 . la totalité des crédits de
recherche a été transférée au titre V1 . Cette mesure tend à
améliorer l ' efficacité des crédits en concentrant ceux-cr i sur des
organisme, spécialisés.

Une note de re}fret, rependu it : les crédits de recherche sur
l'influence de l ' environnement pour la santé diminuent de
mail ie.

Bien que les crédits de paiement des études paraissent mar-
quer tete progression sérieuse. cette progression n ' est en fait
que le résultat d ' un rattrapage important sur les crédits de
1984 . qui avaient diminuées de 50 p . 100.

Enfin, les nmyens en personnels et les dotations de fonction-
n :vnent du ministère n appellent pas d ' abservatinns notoires,
sauf que les effectifs progressent de 109 personnes et passent
de 771 à 81i7 emplois budtelairt•s . Cent emplois, et t'est une
excellente chose, résultent du transfert de ces poste depuis les
installations classées du ministère du redéploiement industriel
et du commerce extérieur . II est à souhaiter que ces t ransferts
se poursuivent afin que le ministère de l'environnement, et de
la qualité de la vie, soit en prise directe sur la totalité de ce
personnel.

Il faut cependant que soit très vite éclaircie la raison pour
ttpu•Ile Il n 'y a plus tle ligne budgétaire dans le fascicule du

rninistére du redéploiement industriel et du commerce extérieur
poli' couvrir les traitements des 302 postes — installations
v1a-4,es -- qui demeurent rattachés à ce ministère.

V,nlà . nie .. chers collégues, ce que votre rapportent' s ' est cru
autorisé à vous exposer sur et' projet de budget . sur lequel il
S ' est abstenu de voter.

Votis trouverez, aux pages 25 et 26 de mon rapport écrit.
les observations de plusieurs commissaires ainsi que, page 27,
les questions ayant t'ait à l 'affaire du Mont Loni .s,

NIA :one le ministr e . mon ju lement, même s ' il petit vous
p .traih'e un pou sévère, n'a d ' autre raison que le c•on,t.tt de la
faiblesse (les 'moyens mis ti votre disposition . Il t raduit aussi
Ilion souhait di' voir le Gouvernement placer au niveau ;les
priorités naliouades la mission rtne vous accomplisses avec tant

roufprtence, de dynamisme et de tenarité, en vous donnant
les nuru .ns politiquer . u't financier .; que rets exige.

La majorité de la cmmitis,iun des finances, de l ' économie
gé'né'rale et du flan a approuvé les d'édits de cotre projet de
lotit ,et.

Je men remet, maintenant a la sagesse de notre assemblée
poli' prendre la dérision tli•Iinilivn t ;'rppinurl'sse,U',rls .tirer' les
Iwurs des sure ,nurse;fe.e (I sur quelques hunes rlrs zneiulistts .)

M . le président . I .a parut,' est à \1

	

\t'eiserthr .r'n, suppléant
de M . Rime I,a Cendre, rtpumtu'ur puer

	

d .• la cnnunmsiun
di' la production et du's i•ch ;,n_es

M. Pierre Weisenhorn, rvtppnrleer Iu,nr rir'is Sir ;, ;Jeune Mon-
sieur Ir prt•si lent, madanu• Ir uti,tlslrr•, mes chers rnlle• , ues . la
ennunissien de la pru'lurliun et des ét'hatvc•s à émis in avis
fat,u'able at I aduptuut des crédits du ntini'tere de l ' environne
pn•nl pouf IUil .i

Ille a pris soie posiliun, rn dépit des cnnclitsiuns défavo-
rables de son rapporteur, M . Rimé lm ( r endre, q'ri, retenu hors
de notre assu'nilee par une iutpurtatih' Obligation, pe r d denuunié
d . • hein vouloir cuit : présenter à sa place les principailes orien-
tliens di . sen rappel.

Il va de soi tine je ne eriliquu'rti pas ici la dérision prise
par la majorité de mes eollegues de la commission . Cela étant,
je crois devoir v,nis expliquer pourquoi M . luné I,a Combe
s ' est vu clans l ' ulrliga t inn de demander le rejet des crédits du
luiinstére . Cette position doit etre interprétée non pas comme
le signe d ' une défiant,• fondamentale à l 'égard de la politique
q ;i•• vous menus, madame le ministre, mais bien plutôt connue
une protestation contre l ' insuffisance, d ' année en année plus
f a raite, des moyens ,clluui"s au budget de votre ministère.
C'est cette insuffisance que je vois m 'efforcer de mettre en
lumière dans un premier temps . J'évoquerai ensuite quelques
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grands dossiers d'actualité dans le domaine de l'environnement,
au premier rang desquels se situe évidemment celui des piuies
acides.

Pour ce qui concerne l ' évolution des crédits de l'environne-
ment, il n 'est pas besoin d ' une longue analyse budgétaire pour
prendre la mesure de ce qu'il feu' bien appeler leur dépérisse-
ment d'année en année et — faut-il l'ajouter? — d'arrêté
d ' annulation en arreté d'annulation.

Le budget de l'environnement semble être, en effet, l'une
•"'•s victimes favorites des mesures dites de . régulation budgé•

re

	

décidées en comas d année. Ces mesures ont une telle
rtee qu ' ailes méritent que je m 'y artéte un instant pour ce

qui concerne l ' exercice en cours.

Le budget voté pour 1984 par le Parlement se caractérisait
déjà, par rapport à l ' année précédente, par une stagnation en
francs courants des dépenses en capital . Il faut croire que cette
simple reconduction n'était pas suffisante puisque, le 29 mars
dernier, était pris un arrêt d ' annulation por tant globalement
sur prés de 25 p . 100 des autorisations de programme du
titre V et sur 22,7 p . 100 de celles du titre VI . Je ne m ' altar-
(ierai pas sur les conséquences qu ' a pu avoir sur le terrain
une telle mesure . Qu'il me soit cependant permis de citer
quelques ;e xemples, tels le report de l ' opération concernant le
barrage de Naussac I1, pourtant indispensable pour permettre
le remplissage dit harra :te terminé de Naussac I, ou le ralen-
tissement du rythme des opérations de modernisation et d 'auto-
matisatiun des réseaux d'annonee de erses, pourtant prioritaires
à ('n croire les déclarations gou,crnemcnta!es, ou enfin la
diminution des capacités d ' inter','ntion di' l ' agence nationale
pour la récupi ration et l ' élimination dit déchets et de l'agence
pour la qualité ,le l ' air.

S' agissant maintenant du projet de budget de 1985, qui est au -
jourd'hui soumis à notre vole, force est de reronnaitre que, dans
pratiquement tous les douzaines, celui ci constitue une nouvelle
étape du processus de dépérissement que j 'évoquais à l ' instant.

En effet, si le ; crédits du titre III augmentent de 8,2 p . 100,
principalement du fait de transferts de personnels vers le
ministère de l 'envirnnnem''nit -

	

transferts dont on ne petit
d ' ailleurs que se féliciter -

	

les dotations du titre IV régres-
sent de 4,5 p . 100.

► ,'évolution des dépenses en capital est encore plus préoccu-
pante : les autorisations d . nrugrauzme du titre V diminuent
en effet de 10 .6 p . 100 et celles du tit re VI de 24,6 p . 100.
L 'effondrement atteint même 46,8 p . 118) pour les autorisations
de programme affectées à l ' action "Prévention des pollutions ..

Une telle chiite des moyens d ' investissement du hiclget de
l ' Elat est d'autant plus inquiétante one, dans le domaine de
l ' environnem e nt, un ne peut utiliser, peur excuser cette carence,
l ' alibi du fonds spécial de grands traraun . Je souhaiterais
d ' ailleurs, sur re point, qu 'on rn ' cxplitprc pourquoi des travaux
aussi louras que Ir sunt parfois ceux qui sont entrepris pour
la peut•: c•liun de l ' environnement

	

je pense en particulier aux
,rands harragcs ne bénéficient pas des subventions de ce
fonds, alors que leur impact sur l ' activité du hi+timent et des
travaux publies ne diffère en rien de celui des travaux r. :+IisPs
dans d ' autres secteurs.

L'examen des moyens qui su'rent affectés en 1985 aux princi-
pales actions du ministère de l ' environnement confirme l'inquié-
tude qu ' inspire le t'ttleaut d'ensemble que je viens de dresser.
.k' n ' en ferai pas ici le bilan complet, je nue bornerai plutôt
à évoquer les principales questions itou' ('es actions soulèvent.

Mans le douzaine (le la prévention des pollutions, le trait
remarquable . si j'ose dire, du prujel de budget de 1085 est
la disparition pure et -impie, au chapitre 67111, dus autorisations
de programme alfet•tét, nus subventions ils l ' Etal pour la
cun,lruetnn de "ro 1, bao'ra ; ;u's de protection conte les eaux,
alur .c que l 'an dermes . un crédit de 09 millions di' francs était
prévu à cet effet . Répondant .'i one question de 'retro rapporteur,
vous avez indiqué, madame le minist•e, que l'Etal se bornerait
à financer les travaux pour lesquels il était malter d ' ouvrage
et que, paon' les 'feues oit mét ropole tout au moins - il
envisageait de du'uu,uder aux agences financières de bassin (le
prendre son relais . Pouvez-vous nous préciser comptent ces
dernières pourront se charger de cette nouvelle mission, compte
tenu de leur activité pan' ailleu rs ?

Toujours dans le dontainc de la prévention dos pullulions, les
autorisations de 'migrai. . . affectées, au sein élu chapitre 5712,
à l'équipement dos services chargés (Ir l'insp •ction des instal-
lations classées, à la mise en plan, des réseaux d'alerte de la
pollution atmosphérique et à la réalisation d'études de sûreté
industrielle, diminuent de 19,4 p . 100. Cette évolution contre.



ASSEMBLES NATIONALE — 1" SEANCE DU 28 OCTOBRE 1984

	

5265

Canada, la Scandinavie et les pays d'Europe centrale, notre pays
est aujourd'hui touché : 50000 hectares de forêts sont en effet
atteints dans le ]faut-Rhin, le Bas-Rhin et la Moselle . Si l'on
en juge par les destructions observées en République fédérale
d'Allemagre, on peut se demander si les pluies acides ne ris-
quent pas d'être le fléau écologique de la fin du xx" siècle.

Cependant, face à un phénomène don' les causes scientifi-
ques sont encore loin d ' être connues avec précision, il faut se
garder de toute mesur e prise dans la précipitation : je pense
en particulier auu décisions arrêtées en République fédérale
d'Allemagne pour imposer l'essence sans plomb . Des décisions
ausi lour des de conséquences pour les secteurs industriels
aussi essentiels que l'automobile o le raffinage ne devraient
être prises qu ' après qu ' ont été réellement élucidées les causes
des pluies acides et étudiés tous les remèdes possibles.

A cet égard, il convient de ne pas surestimer la responsabi-
lité de la pollution d'origine automobile.

L'apparition des pluies acides donne un regain d'actualité à
la nécessité de promouvoir le développement des réseaux de
chaleur, dont l ' intérêt économique était déjà évident, mais dont
l ' intérêt écologique apparait aujourd ' hui avec la plus grande
netteté . Pouvez-vous, madame le ministre, nous donner votre
sentiment à ce sujet? Je vous poserai d'ailleurs tout à l'heure
une question sur ce point . En tout cas, le développement des
réseaux de chaleur permettrait de s'attaquer à la pollution
imputable aux installations de chauffage.

Cela étant, il faut répondre au défi que représentent aujour-
d'hui les pluies acides.

Je conclurai cette intervention -- marqué par endroits par
une sévérité qui n ' était pas dirigée contre votre action, madame
le ministre, mais contre l ' insuffisance des moyens qui vous
sont accordés — en rappelant que la commission de la produc-
tion et clos échanges a donné un avis favorable à l ' adoption
des crédits de l'environnement pou r 1985 . (Applaudissements
sur les bancs du rassemblement pour la République et de
l ' union pour lu démocratie française .)

M. le président . Mes chers collègues, je vous demande de
bien vouloir respecter tris strictement votre temps de parole.

Mans la discussion, la parole est à M. 'tavernier, p : entier ora-
teur inscrit.

M . Yves Tavernier . Votre budget, madame le ministre, est par
nature insuffisant, tant le-s problèmes à résoudre et les besoins à
satisfaire sont considérables.

Il est vrai -- faut-il le rappeler ? - que, pendant de trop
longues années, les gouvernements de la France ont fait du
productivisme le moteur exclusif du développement écono-
mique, sans se préoccuper de ses conséquences sur les équi-
libres naturels.

Certes, tout le Inonde reconnaissait que l ' environnement était
un enjeu essentiel, niais les pouvoirs publics d'alors avaient
tendance à considérer que cet enjeu était à long ternie . Dans
l'immédiat, il fallait répondre aux défis de la crise et l'on avait
tendance à sacrifier la protection de l ' environnement.

Celle manière de voir a eu des conséquences graves . Nous
devons aujou rd'hui dépenser des sommes considérables pour
lutter contre ces fléaux que sont le bruit, la pol l ution des eaux
et la pollution atmosphérique.

La politique de l'e•nvironnenu'nt, i! faut en prendre conscience,
fait partie de la politique du développement économique . Elle
concourt à la promotion des technelugies nouvelles, elle est
fa c teur de création d'emplois, elle est utile à l'équilibre die nus
échanges internationaux.

C'est pourquoi je me réjouis de la transformation du secréta-
riat d'État à l'environnement en un ministére de plein e,ercice
dont les compétences ont été élargies . Encore faut il lui donner
les moyens de son action.

Au cours de l'année écoulée, des progrès sensibles ont été
réalisés en matière de sécurité Deux lois essentielles ont été
votées : l'une sur la pêche, l'autre sur les enquêtes d'uli!ité
publique. Le principe de la responsabilité des producteurs de
déchets a été affirmé,

Mais il reste bien des difficultés à vaincre pour faire de la
France un pays dams lequel - rêvons un peu — l'eau serait
propre, l'air pus', la sécurité et la qualité de la vie as . urg es.

Le projet de budget de 1085 répond-il à cette ambition?
II est difficile de l'affirmer, dans la mesu re où il repré :cente
0,074 p, 100 du budget général.

balance fâcheusement l'impression favorable que pouvait donner
l ' engagement d ' un processus de rattachement de l ' inspection
des installations classées à votre ministère.

Aussi, me faisant l'écho d'un débat qui s'est instauré au sein
de la commission de la production et des échanges, je souhai-
terais que vous nous indiquiez quelle appréciatio . : vous portez
sur la situation de cet organisme, notamment sur ses effectifs.
Il apparait en effet que l'inspection des installations classées
ne dispose actuellement que de 547 agents pour surveiller
450 000 établissements dont 50 000 présentec .t les princ,e. .,ux
risques de pollution . Que pensez-vous d'une situation où chaque
inspecteur doit contrôler environ 1 000 établissements ? Même
si l'on tient compte du fait que de nombreux établissements
relevant de la législation des installations classées ne soulèvent
pas de difficultés réelles, cet état de choses en vous parait-il pas
inquiétant''

J'évoquerai plus rapidement le domaine de la qualité de la
vie, pour la simple raison que le Parlement ne peut exercer
aucun contrôle n priori de l'affectation des crédits du fonds
d'intervention pour la qualité de la vie . En fait, il s'agit de ce
qu'il faut bien appeler un chapitre réservoir, dont les dotations
sont réparties en cours d'année par un comité interministériel.

En 1985, ce fonds recevra 129,9 millions de francs en autori-
sations de programme sur un total de 143,5 millions de francs
affectés aux actions du ministère dans le domaine de la qualité
de la vie . Pouvez-vous, madame le ministre, nous fournir quelques
informations sur l'utilisation qui sera faite en 1985 de ces
dotations substantielles, quoique en diminution sensible par
rapport à 1984?

Pour en terminer avec ce rapide examen des pc . uts saillants
de ce projet de budget, je traiterai des crédits consacrés à la
protection de la nature.

Conformément à ce qui semble être devenu une tradition
malheureuse, les autorisations de progranrrne affectées aux sub-
ventions d ' équipement des parcs nationaux sont en diminution
de 22,8 p . 100 . L ' évolution des crédits de paiement est moins
inquiétante puisqu ' ils progressent. de 7,4 p . 100, mais rappelons
qu ' ils avaient diminué de 39 .6 p . 100 en 1984. Quant aux sub-
ventions de fonctionnement, elles n 'augmentent que de 4,7 p . 100.
L' année 1985 risque donc d ' étri' . pour les parcs nationaux,
aussi difficile que les années 1983 et 1984,

Quant aux parcs naturels regiunanx, ils verront leurs subven-
tions de funclionnement diminuer de plus de 20 p . 100 ; l'aug-
mentation de leurs subventions d 'investissement ne constitue
en rien une compensation . 'l ' nitefois, il faut signaler que, grâce
à la procédure des contrats de Plan Elat - régions, les parcs
natu rels régionaux hénéficicrunt, quant à l 'évolution à moyen
ternie de leurs ressou rces, d ' une sécurité plus grande que par
le passé.

J usqu ' a présent, en effet, nombre (le régions étaient réticentes
pour définir pour une période de plusieurs années les moyens
financiers qu 'elles entendaient consacrer aux parcs naturels.
Désormais, grâce

	

à la procédure des contrats de flan, les
parcs régionaux peuvent savoir les et tiens qu ' ils recevront
de l'E1at et des régions pendant une d . .-e de cinq ans et ainsi
mieux programmer le développement de leurs actions d'anima-
tion et de revitalisation du milieu.

S'agissant des réserver naturelles, je voudrais me faire ici
l'écho de l ' inq iii•lude de leurs responsables, qui estiment que
les présents crédits de fonctionneme nt risquent de conduire à
des suppressions d'emplois et de rendre impossible l'ouverlu•e
au public des réserves créées en 1984 . Pouvez vous, madame le
ministre, nous apporter des apaisements sur ce point ?

Enfin, le conservatoire du littoral voit, lui aussi , diminuer
sa subvention d ' invesiissernent, puisque les autorisations de pro .
gramme qui lui sont affectées sont en baisse de 10,2 p . 100.
Quant à l ' augmentation sensible des crédits de paiement . elle
correspond poco' l'essentiel à des opérations déjà engagées sur
des autorisations de programme antérieures . 11 est donc pro-
bable que la diminution du nombre des acquisitions réalisées
par le conservatoire, qui est observée depuis 1992, se poursui .
vra on 1985.

Ayant ainsi évoqué les aspects essentiels du projet. de budget
qui nous est proposé, je traiterai maintenant d ' un des deux
dossiers qui me tiennent particulièrement à cour, celui des
pluies acides . L'autre dossier qui m'est (Ler concerne l'appli-
cation de la convention relative à la pollution du Ithin par
les chlorures, mais je ne l ' évoque que pour mémoire.

Je crois que l 'on n ' insistera jamais assez sur la gravité de
cette forme nouvelle de pollution -- nouvelle pour la France,
tout au moine — que constituent les pluies acides . Après le
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Cependant il convient de faire savoir à ceux qui déplorent
la diminution des crédits du ministère, que cette régression
n'est qu'apparente . Elle s'explique par la modification des
conditions de financement des opérations nouvelles en matière
de grands barrages et d 'ouvrages de protection, opérations désor-
mais prises en charge par les agences financières de bassin.

En réalité, le budget du Ministère de l ' environnement ne tupi é-
sr'nte qu ' une partit- de l ' effort financier de l ' Elat en faveur do
1'environnemcnt . En effet . d 'autr es ministères ainsi que plusieurs
établissements publics financés par des moyens extrabudgé-
taires participent à l 'action en faveur d ' une meilleure qualité de
la tic.

Les dotal ions pour l'environnement prévu• , en 1985 au
bndcel d ' autres ministères ,s ' élevent a 990 millions de franc :,
dent 353 titillions de francs pour celui (le l 'agriculture et
29.i ouillions de francs pour celui des transports . Le ministère
d .• l ' urbanisme. du loacouctil et des transports, celui de l'éduc'a-
Iton nationale . celui de la jeunesse, des sports et des loisirs,
et bien d 'autres encore . eunsacrent des sornrues élevées à
l'environnement.

Les moyens extrabudgétaires peuvent étre évalués à :3 mil .
liards de francs pour 1985 . Ils correspondent pour l ' essentiel aux
ressources collectées par les agences financières de bassin.
à celles prélevées par l'office national de la chasse sur le per-
mis de chasse, au montant de la taxe piscicole. Il faut ajouter
les quelque 40 millions de francs de ressources propres du
budget des parcs nationaux, de l'agence nationale pour la récu-
pération et l'élimination des déchets — l'A .N .R .E .D. -- de
l'agence pour la qualité de l'air et du conservatoire du littoral.

('es précisions permettent de enrna .ts .ter que l 'effort financier
de l ' Etat en matière d'environnement représente au total six
fuis le budget du ministère de l'environnement, ce qui conduit
à nuancer les critiques qui ont été formulées et que je trouve,
dans une certaine mesure, excessives.

Je reconnais cependant que le projet de budget du ministère
ale l'environnement présente des faiblesses préoccupantes sur
plusieurs points.

Les dotations 11u fonds d 'intervention pour la qualité de la
vie sont insuffisantes . Elles s 'élèvent, pour 1985, à près de
130 millions de francs en autorisations de programme et à
111) raillions de francs en crédits de paiement.

Le retard clans l'utilisation des crédits de paiement est
c'onsidé'rable . II s'éléve à plus (le 232 millions de francs, soit
l'équivalent d'environ deux années . Les sommes inscrites au
budget ne permettent pas le règlement des opérations déjà
engagées . Il faut donc tes augmenter.

De noème, je juge insuffisants les crédits affectés à l'agence
nationale pour la récupération et l'élinniation des déchets et à
l 'agence pour la qualité de l ' air . Ces deux établissements, qui
luttent contre les pollutions, ont besoin de crédits supplémen-
taires pour remplir leur mission.

II en va de nmenu• pou r la protection de la nature . La
stricte actualisation des motu'ions de fonctionnement des parcs
nationaux roc permettra pas d 'assurer convenablement leur
gestion, compte t<' nu des retards pris an cours des années
passées.

11 est un domaine mir l 'effort l ' Eaat est significatif, et je
men rejoins c'est celui de l ' eau I,' <•au est devenue un bien rare
en raison de l ' insuffrsanc'<• rte contrôle des activités humaines
<t, rcconn;iussons le de l'irresponsabilité de nombre de nos
concitoyens i, ' élargissern<•nt des attributions du ministère tic
l'environnement et la réorganisation des services chargés de
la gestion rte l ' eau contribueront à l ' amélioration de l ' efficacité
arlurinistralive dans ce domaine.

l'n effort de clarté et rte sirnplific,ution reste toutefois néces
salir• afin de garantir une gestion solidaire et décentralisée
de l 'eau . A gel <'gan t, les parlementaires attendent beaucoup des
éludes renées par vos services et des textes en préparation.

De gros efforts restent à accomplir pour la qualité des eaux.
Les réseaux d 'assainissement des agglomérations restent insuf-
fisants ou inadaples, puisqu ' un tiers seulement <le la pollution
urbaine est éliminé avant rejet . Le 9' Plan a affirmé le casse-
Ivre prioritaire d'une relance de l'équilx•ment des villes . 1,'aug-
tnenta0ton des moyens des agences de bassin va dans ce sens.
I':nvire faut il que les collectivités Inrales accompagnent ce
mouvement qui ne post qu 'i'tre bénéfique pour la branche du
Intiment et des travaux publies.

I,es rejets toxiques dos industries sont encore niai contrôlés,
puisque 50 p . 1f$) de celte po l lution sent éliminés. Ils font
courir de grands dangers aux etnsorm nateurs et à la faune .

SEAN(sr. DU 26 OCTOBRE 1984

Il tain donc, me semble-t-il, faciliter l'ouverture des déchargea
nécessaires, grâce à différentes mesures comme la maitrise
publique des sites de décharge de produits industriels spéciaux,
la surveillance technique des décharges après leur fermeture,
la création d'un mécanisme de garantie pour réparer les dom-
mages en cas d'accident.

Les rejets diffus de l'agriculture constituent la troisième
cause importante de pollution de l 'eau . Seuls 20 p . 100 des eaux
distribuées ont une teneur en nitrate inférieure à la norme de
25 milligrammes par litre, recommandée par la Communauté.
Dans le dépa r tement de l'Essonne, dont je suis l'élu, la pollu-
tion par les nitrates a augmenté de :37 p . 100 au cours de ces
dernières années . La situation est identique dans d'autres
départements.

Avec le ministère de l'agriculture, et par le biais de la mission
eau-nitrates et du comité d'orientation pour la réduction de la
pollution par les nitrates et phosphates d'origine agricole, vous
avez engagé, madame le ministre, une action (le longue haleine.

Dans l'immédiat, je souhaite qu'une part croissante du fonds
national des adductions d'eau soit consacrée à l'amélioration
des captages contaminés . En effet, la mauvaise conception ou la
mauvaise implantation des ouvrages est souvent cause de pollu-
tion.

Mais, au-delà des problèmes de pollution, une politique de
l ' eau, pour être efficace, doit avoir pour objectif la maitrise des
débits et la protection des cours d'eau.

Je regrette que l ' entretien des rivières assuré par l'Etat sur
la partie domaniale soit insuffisant : seulement 1,5 million de
francs par an pour 7(100 kilomètres . C'est fort peu, avouez-le!
A cet égard, j'avais suggéré, au cours du précédent débat bud-
gétaire, d'attribuer des avantages fiscaux aux riverains qui
contribuent à l'entretien des berges . Cette proposition garde
toute son actualité, convenez-en.

Malgré ses limites, le projet de budget de l'environnement
de 1985 traduit une priorité donnée à la sécurité, le souci de
maintenir l'effort de I'Etal en faveur des milieux naturels —
notamment l'effort de lutte contre la pollution des eaux — et le
renforcement des services du ministère . ' Celles sont les raisons
pour lesquelles, malgré les réserves et les inquiétudes que j'ai
formu''-e .-, le groupe socialiste le votera . (Applaudissements sur
les heurs des socialistes .)

M. le pr .sident . Je vous remercie, monsieur Tavernier, d'avoir
parfaitement respecté votre temps de parole.

La parole est à M. Goasduff.

M. Jean-Louis Goasduff . Madame le ministre, force nous est
de constater que les crédits de l'environnement prévus dans le
projet de loi de finances pour 1985 sont de nouveau en baisse
par rapport à l'année 1984 . Et quelle baisse ! Les dotations
régressent ta fr ancs constants et les autorisations de pro-
gramme chutent de près de 23 p . 100 . De surer'oit, nous ne pou-
vons même pas espérer que les dotations pour 1985 ne feront
pas l'objet d'annulations de crédits.

L'année passée, nous avions précisé qu'en matière d'environ-
nement il importait d'anticiper et non de subir . Or le projet
de budget que nous sounu't le Gouvernement pour 1985 ne
laisse apparailr<• aucune volonté de . soigner ,, les causes avant
les effets.

A titre d 'exemple, j ' aimerais appeler votre attention sur un
aspect de la pollution des eaux de surface et des eaux souter-
raines, à savoir les nuisances susceptibles d'être produites par
les élevages hors sol.

A l'occasion de la disc'ussi,n <lu budget <te 1984, j'avais
insisté su' la nécessité de définir et surtout (le faire respecter
une réglementation efficace en ce domaine que je tonnais fort
bien . Sans avoir la prétention de penser que mes suggcsPonts
aient été retenues si peu que ce soit, je constate qu ' un premier
pas a été franchi dans le sens que je souhaitais par le biais (les
transferts de services du ministère de l'agriculture et du minis-
ter(' du redéploiement industriel e1 du commerce extérieur.
Mais nous aurions souhaité que ces transferts soient le f111cle'
ment d'une nouvelle politique, plus efficace et encore plus
cohérente . Nous aurions également souhaité que ces nouvelles
conditions structurelles permettent de di velopper les sellons
de prévention, tout aussi importantes, sinon plus, que tes
actions de contrôle.

Pour illustr er cette remarque, je citerai un exemple . Lorsque
la commission de la production et des échangeas s'est réunie le
18 octobre dernier, nous avons pu entendre M . Philippe Bassinet
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recommander l'interdiction des rejets de nombreux produits
couramment utilisés par les agriculteurs pour lutter efficacement
contre la pollution par les nitrates . Ces propos reflètent bien la
politique générale du Gouvernement, qui se trouve dans l'impos-
sibilité de faire porter l'effort sur la prévention . En effet, les
produits tels que le lisier de porc ne sont source de pollution
que s'ils font l'objet d'épandages sauvages et non contrôlés . Ils
ne présentent plus de risques dès lors que leur utilisation inter-
vient dans le cadre d ' une gestion optimale des sols.

La protection des eaux ne se . .: . .e me donc pas à l'alternative:
faut-il ou non interdire ces produits ? La lutte cont re la pollution
par les nitrates passe avant tout par des actions (le sensibili-
sation, d'information, voire de formation.

Or, madame le ministre, vous disposez, par le truchement des
organismes périphériques associés à votre ministère, de nom-
breux outils pour mener ces actions . Pourquoi donc le Gouver-
nement refuse-t-il de se donner les moyens budgétaires appro
priés "

Au ternie de ces quelques remarques, il apparaît que votre
projet de budget traduit, malheureusement, le refus du Gouver-
nement de consentir un effort particulier et continu en faveur
de la protection de la nature et de la lutte contre la pollution.
C'est d'autant plus grave que la protection de l'environnement
est un vecteur potentiel considérable du développement écono-
mique de notre pays. Les lacunes de votre projet de budget, le
désengagement de l'Etat dans un domaine fondamental pour
l ' avenir nous imposent de voter non pas contre votre action,
mais contre des crédits que nous jugeons insuffisants . (Applcnc-
di .ssemenis sur les bancs du rassemblement pour la République
et de l'union pour la démocratie française .)

M . le président . La parole est à M . Mesmin, à qui je présente
les excuses de la presidence pour lui avoir • sauté + son tuer.

M. Georges Mesmin . Madame le ministre, il n'y a pas grand-
chose a ajouter aux propos assez pessimistes qu ' a inspirés au
rapporteur spécial votre projet de budget . Vos moyens finan-
ciers, déjà très modiques en 1984, le seront encore plus l'an
prochain puisque les crédits de fonctionnement de votre minis-
tère, compte tenu des modifications structurelles, n'augmentent
que de 3,3 p . 100, c'est-à-dire moins que l'inflation pré risible,
tandis que les autorisations de programme sont réduites de
9 .7 p . 100, ce qui représente une forte régression.

En outre . on peut se demander ('e que signifient les prévi-
sions budgétaires pou r votre département puisque . depuis deux
ans, ses crédits subissent de considérables amputations en cours
d'exercice . L'an dernier, par exemple, les autorisations de pro-
gramme ont été réduites de 25 p . 100 . Nous sommes donc dans
le flou, car celte pratique risque de se renouveler en 1985 . Par
conséquent, plutôt que de m'attacher à commenter des ('nve-
loppe, budgétaires bien abstraites, je me contenterai (l'analyser
quelques pt'oblenee .s que vous connaissez, hélas, fort bien.

EI d 'abord relui de la pollution de l ' air . L ' an dernier, à
pareille époque, je vous avais parlé des pluies acides et vous
nous aviez déjà confié vos inquiétudes à ce sujet . Depuis lors,
celte question a fait l ' objet d ' une large publicité . Vous convier .
drez que beaucoup reste à faire dans le concret . Nous savons
par la psi sse que vous vous Mes rendue récemment dans les
Vosges pour constater par vous mime les di'gàls subis par les
fori'Is Eh bien, vous avez die être édifiée sur la nécessité d'agir
plue rite . L'émission ( '' est la eu' du 22 octobre dernier a alerté
tri ., justement l 'opinion publique sur la gravité des conséquences
de ces pluies arides . Mais il se trouve malheuimsemenl que ce
tient les dotations de l 'agence pour la qualité de l ' air qui ont subi
les plus fortes amputations en 1984 et, non moins malheureuse
ment, que les aulorisalions de programme destinées à l ' équipe .
ment des organismes de lutte contre la pollution enregistrent
une diminul Mn de 19,7 p . 11)1) pour 1985

Fan re qui concerne la pollution par les émanations ries moteurs
(I aulonnobile el, en particulier, la présence de plomb dans l'al-
mosphere, qui est parti(•uliérenu•nt nocive, vous avez répondu
en septembre dernier a une question que je vous :!vais posée en
avril . re qui montre que cos services se donnent le ternes (le la
r(tflexutn' Vous m 'avez indiqué que l a France exprimait son
soutien aux principes adoptés par la Commission de Bruxelles.
Il inc semble qu'il faudrait aller tu peu plus loin.

La production automobile mondiale s' élévc :'n 35 millions de
véhicules . Sur re total, 20 nnilhons

	

soli la pro(lu(•tion des
Etats-Unis et du Japon sou déjà munis de pots catalytiques.
Lorsque l ' Allemagne et ta Suède :uiront reteint le peloton . c'est
une minorité des automobiles nurruhales qui restera polluante.
Il est Ires fàc•heux que la France fasse partie de celte minorité .
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Cela comporte des r isque :, graves pour notre industrie automo-
bile sur le plan de la concurrence internationale . Il faudrait
donc essayer de s 'aligner plus rapidement que prévu sur les
réglementations de nos partenaires.

Le deuxième problème que je voudrais aborder est c( ,i de
l'élimination des déchets industriels . Dans ce domaine, vos ser-
vices disposent d'un instrum e nt de travail précis : le rapport
Servant, publié en février dernier . Ce rapport souligne l'impor-
tance des rejets sauvages ; il insiste aussi sur le fait que le cycle
de l'élimination est mal connu et qu'une meilleure approche ne
l'action des déchets sur le milieu est nécessaire . Plutôt que de
faire supporter aux contribuables — au plan national ou local —
la charge entrainee par une politique d'élimination efficace, il
préconise des mécanismes fondés sur le principe : le pollueur
doit être le payeur. Il souligne enfin, avec une grande justesse,
qu'il serait illusoire de penser que la seule adoption de telle ou
telle mesure réglementaire soit suffisante : les mesures d'orga-
nisation et de financement sont tout aussi fondamentales . Espé-
rons, madame le ministre, que cet appel sera entendu.

En ce qui concerne la protection (le la nature, les dotations
de fonctionnement inscrites au chapitre 34-11 et . pour les sub-
ventions, au chapitre 44-1(1 sont en diminution importante . Les
crédits du chapitre 34-11, qui s'élevaient en 1984 à 6 .5 millions
de francs . sont amputés de 1 .3 million, et ceux du chapitre 44-10,
qui atteignaient 76 millions, régressent de près d'un million . II
serait souhaitable de rétablir au moins ces crédits à leur niveau
de 1984.

Les rapports entre l'agriculture et l'environnement sont une
autre facette de votre action, et il faut avoir le courage de
poser le problème bien clairement . Longtemps gardiens du
patrimoine naturel, les agriculteurs sont aujourd'hui une menace
pour lui ; il ne faut pas avoir peur de le dire . En effet, les excès
de la modernisation, les er reurs de la politique de remembre-
ment, le désir justifié, mais parfois immodéré, de rendement ont
forcé la nature et celle-ci se cabre . Les nappes phréatiques sont
polluées dangereusement par les engrais et le+ pesticides.
Les sols s ' appauvrissent alors que les équilibres écologiques
sont menacés.

Or il existe . à ce sujet, une proposition de réglc•nu•nt commu-
nautaire qui a été examinée il y a quelques mois par le
Parlement européen . Le 4 juillet, vous avez. !Bénie annoncé la
mise sur pied d ' un groupe de travail conjoint avec M le ministre
de l'agriculture afin d'examiner les perspectives communes qui
pourraient élue envisagées . ( 'est une heureuse initiative . car
il est urgent de rétablir l ' harmonie entre la terre et cr eux qui
l'exploitent . Ce double intérêt, au plan national e1 au plan
européen . nous donne quelque espoir . Mais nous souhailuns
savoir comment et quand il se manifester : : clans les faits.

Pour conclure . je souhaite répondre d ' un mot à M . Tavernier
qui, opposant les piéorcupatiuns du gouvernement actuel à celles
de ses prédécesseur:s, obscrvaii que, dans une civilisation o0 l ' on
vise trop à la production . un oublie nécessairement l ' environ-
nement . l'eut être, mais . pour que l 'environnenu'nl s'améliore,
il faut en payer le prix et même souvent le prix fort . Par corsé .
quen', si le pays s 'appauvrit, ce qui est hélas! le ras
depuis 1981, les ch :un•es de pouvoir pou rsuivre une bonne poli-
tique de I'environnrnunt sont rédUiles.

Malheureusement, madame le ministre . vous étes la victime
des difficultés financieres que h. pays traverse . Sans moyens,
vous ne pouvez faire qu ' une mauvaise publique, et c 'est pou rquoi
nous ne volerons pas votre prole•t de budget.

M . le président . La parole ("il a M Soury

M. André Soury . Madame le ministre, le proje t de budget de
l'environnement de 1985 nue ( p arait très insuffisanl . A structures
constantes, les autorisations de programme

	

c 'est à dire I ' :unbi-
lion d'inveslussenuvu d'ennuient en effet de prés de 10 p 11X)
en fraies courants, soit 15 a Ili p . 10) su l ' on lient compte de
l'érosion 'monétaire . Quant aux moyens de fonctiomuemenl, ils
ne c•onn :eilront qu 'une progression de 3 .3 p 11M). c ' est à dire, lui
cn, ore, une hausse en francs constants par rappnrl à 1984.

('e projet de budget rus(Im• meme d ' elle surréaluslr si devaient
se renouveler . l ' an prochain, les annulations qui, en 1984, ont
porté sur 25 p l0(I des cri• fils votés . Klan' donné que voilà plu-
sieurs aunées que le ma nu srén :ruo se• reproduit . je tiens à pré-
ciser à l ' avance que de nouvelles ,unnulaljuns intervenant sur les
c•rcchts rte 1985 réduiraient ion nlerablernent la (médaillai . de
voire ministère ainsi que ville du Gnuverne•uncel quant à leur
volonté de mettre en u•uvre la grande publique de l'environ
ncment dont nulle pays a besoin
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Les annulations de crédits en 1484 auront frappé des domaines
fondamentaux de la prévention . entrainant des retards prejudi-
ciables dans la lutte contre les dega i .s des eaux . un ralentis: e-
ntent dans l'aménagement du bassin de la Loire et dans es
operations de modernisation nu d ' autumatlsation des réseaux
d ' annonce des crues différées. ainsi qu ' une réduction des subven-
tions aux co l lectivités locales pour les travaux de protection
contre les eaux

Les parcs nationaux et les réserves naturelles ont subi des
coupes claires . Le projet de budget de 1985 ne dissipe pas
les craintes des assoc•raticns gestionnaires qui se demandent
comment elles poursuivront la politique d'ouverture au public
de ces réserve,.

A proprxc du conservatoire du biturai . vous aviez déclaré,
lors de la présentation de votre précédent budget : il nie
tient particulièrement a coeur . et je suis décidée a tenter de
trouver pour lui des moyens nouveaux . ' Pourtant . les crédits
affectés au ci,nservatuirc ont ite severenie•nt amputes en 198.4
et le seront encore en 1985 Nombre d'opportunités d ' achat .'
de terr ains a préserver ri s quent ainsi de ne pas aboutir . Quel
fâcheux conti-vte peur le budget de 1985, lui-méme bien déce-
vant

11 est évident que le budget du tnin sii're ne saurait rendre
compte à lui seul de l'enragenu•nt de l'Etat dans la lutte pour
la défense de (environnement . puisque d ' autres ministères sont
concerné,

Vous avez ,otih :uté aussi . madame le ministre . que le ; élus
locaux dans los mnnununes . le, dé t ru'letnents et les ré•rion.s
soient plus encore de., militants (le l'environnement . Mats vont
nient réaliser les sellons alten•luos par les population ., lorsque
les Imitert, manquent

Vous avez egalenien1 manifeste votre S donne de mieux sen-
sibiliser les ;runes à l ' environnement, dès l 'école, gràce à
une arum, pet:,everante dei, enseignants Mais le budget de
l etiucauun 11 .11 onale n'en donne p,e, tous les moyens.

Nous aida ecn, 1, Comme le Guuvenir•nu•nt . Ir rifle tris actif
jour pal le, i . . , tauon, en nt,tlie•re de prnteetton dr l'envions
nemenl, mai• le, rcunuttues rralt,ée., sin' les budget ., de la
Jrunes,e et ,le, sprn'Is rt de l'envn',mnrnienl frappent tuul par
Irrultereinrnl Ir ntoitrentrnt a,nnctauf

Au total . le, depenses d'environnrnii•nt refirésenlent 1,7 p . 100
du l' I IS et le, uni, quarts proviennent des adntinistratiuns
publiques ' (' elle,nul les pns,ibiluis contributives précision
nettes

II reste cependant une oasis que vous aviez Moquée l 'an
dernier en r,•, ternies devant I \„emblée '

	

San ., le remettre
en raine n•i 1r'•ut ,r drn!ender d:eris I avrnn', me r'éile qui
est lenn fi :e : le, fin :i•.nn', pnhlf•'s ne devrait pas davantage être
pattagc fiai 1 ••n,e!nble rte, agerit ., rrunurnequrs, notamment river
eux dont le, ,i,•tiv fiés soit

	

polluantes ou productrices de
déchets Si celte affir mation ,r'nifie ment que les vrais pot
lueurs do ;',ent être Ifs paye r on s nous applaudissons des deux
mains

En effet ii t-nnit toitat] des entreprise, est bien férieure
au niveau de, pnllut!nn, qu 'elle . mei. .ndr nt . Ainsi, 57 p 10(1
de la pnllut nn organique Ielalr de, eaux et la quasi lotal'lé de
la pollutuin lexique reviennent :ifs m Insinue, l'oui-tain . le,
reti•ettr, de redevance des a'é'rer . tin indènes de bassin . en
1983, se sunt elevees a 8711 nulhun, de francs au litre de la
pollution domestique et a 62(1 nulhnns seulement en re qui
cunren . . la p'tlluuon uridn,Iriellr•

En matteri' ib . Imillution atnnr,phét'crtue, les industries rejet
boit 85 fi 101 du lut :d des rejets de soufre, 88 p . lOt) des pour
sieres . dont merl :unes tees toxiques comme le plomh ou l 'amiante

Cinquante pour cent des plat rites pour cause de bruit sont dues
à des installations Industrielles

Enfin . l'Industrie est a l 'origine de la quasi totalité des rési
dus nécessitant un traitement ,prelhqur . deux millions de
tonne, par an de dmmhels spéciaux

la'

	

ris :r,It .,rnfenls antipollution

	

prétention et diyuillu
lien réalisés par h. secteur productif n'ont pourtant repré-
senté que 3 .9 milliards de franc ., en 1981 . 3 .7 rntlti,ird .s en 1982
et entre 3,6 el 3 .9 7n111iards en 1483 . chiffres a comparer aux
16 milliard, d ' ln\i•,tisser ertl, put,ln• ., flans ce domaine (, ' écart
esl frappant

Ir coérl ries traitetrienls n'est pas le seul clément a prendre
en rompt . . peur dresser Ir bilan du préluehie causé par la pol
lute. Ms re,inre n 'est pas .,eulrnirel a'i'lle de Iteiuniaziei'es, qui
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est pa-seee a cote d'une catastrophe dont il est difficile de mesu-
rer les conséquences, à la suite de l'entassement de déchet
industriels dans des conditions déplorables . Heureusement . des
mesures énergiques ont pu être prises à temps, et je vous remer-
cie de l ' aide que vous nous avez apportée . Mais, par ailleurs,
des cinquante tonne . de poissons retirées sur 10 kilomètres du
cours de la Vienne, au mois d'août, donnent la i l r.icnsion d'une
autre pollution due à un grand groupe industriel . Et rets dure
depuis vingt ans' Le résultat est que le tourisme a été tué
dans cette région• pourtant désireuse de jouer l ' atout touris
tique pour compenser ses handicaps économiques . Ce cas concret
qui, hélas' n'est pas le seul en France, montre bien que la
pollution coûte beaucoup plus cher à la soeiélê que ne lui
coûterait un véritable investissement pour l'environnement.

Et puisque les entre p rises polluantes n'assument pas leurs
responsabilites, il appartient au Gouvernement de modifier cette
logique . Je voudrais, pour illustrer ce propos, m 'arrêter sur le
problème des déchets industriels.

On sait que quantité de prieduils toxiques et dangereux,
comme la dioxine qui fut à l'origine de l'affaire de Rouma-
zières, ont été et sont toujours enfouis plus nu moins clandes-
tinement en France et en Europe.

Sur les 2 millions de tonnes de déchets toxiques et dange-
reux produits annuellement en France . on cannait la destina-
tion d'un peu plus de I million de• tonnes . Le reste, suit près
de 45 p. IINI- disparaît . On ne sait pas où cela va.

La commission d'enquête du Parlement européen note que :
.la moitié seulement des déchets toxiques et dangereux pro-
duits dans la Communauté fait l ' objet actuellement d'un trai-
tement, d 'une destruction nu d ' un dépôt définitif satisfaisant ,.

Pourquoi une telle situation et quelles solutions s'imposent

Dans bien des t'as . ("est la solution la plus économique qui
prince pour lev industriels l'eu importent la santé, l'environne-
ment . voire les vies humaines! ('e sont les inspecteurs des ins-
tallations classées

	

service qui vient d'être rattaché à cotre
ministère qui ont la responsabilité de l ' examen du fonc-
tionne'ment des entreprises productrices de déchets et de la
recherche des installations non autorisées ou non déclarées.
Or ils sont actuellement 500 pour 5000(1 établissements classés.
ils examinent 2 000 procédures nouvelles par an . Le budget
prévu pour 1985 ne renforcent pour'tanl pas les moyens de ce
service.

1,a valorisation des déchets est le moyen le plus efficace . En
effet, entre 70 et 90 p 100 de tous les déchets et résidus pro-
duits pourraient l'Ire réutilisés sous une forme ou sous une
autre Mais 80 à 90 p 100 d ' entre eux continuent d'être détru .te
ou simplement rte .: dans des décharges . Pourtant le rapport
préparatoire au 9 Pinnt indique que la valorisation vies déchets
per'mettr'ait d ' économiser 3 milliards de francs par an en devises.

(brome le Haut comité de l'environnement l ' a suggéré au
Gouvernement dans sa réunion du Itl mai 1984, il est indispen-
sable de revoir la législation et la réglementation sur le secret
industriel . qui perme: actuellement à nombre d 'entreprises de
laine, sinon de masquer . les réalités des quantités et Contenus
des déchets et des rejets.

Les c'tnités d'hygiéne, de sé'cur'ité et des conditions de travail
doivent avoir foutes les données sur les produits manipulés
par les travailleu r s, sur les dérhels et leur destination La ces
punsabilité de, uns nomme des autres, ti'avaiileurs et emt-
pInyrurs, est ingagi•e . les trav'ailleur's gent des droits et des
pouvoirs ils doivent les faire valoir et les employeurs se dol
vent de donner une information corupli•le sin' ers sujets qui
concernent . au delà de l ' entreprise, l ' ensemble de la population.

Enfin, il n ' existe pas en Frane•e suffisamment d ' installations
lechniquenu•nl satisfaisantes pour la valorisation et peur l ' élu
ntination des dechels dangereux et toxiques la situation actuelle
de l ' élimination des déchets dangereux et toxiques ne peul se
poursuivre.

Madame le ministre, P . sais l'intérêt que vous portez au travail
réalisé par le groupe Servant . Malheureusement tolre budget
ne tr'aduil pas la volonté de mettre ris oeuvre ses rerununan
dal cons

D ' abord, les moyens humains et financiers onnsarrés à l ' éliuni
nation des déchets Industriels aussi 1,1 ..11 par les industliels
privés que p,u• les piiuvnirs public .. . par le brais de l ' A . N Pt E I).
notamment, sunt trop faibles et semblent aller rumine en demi
nuant .
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Ensuite, le «coût social . d'une mauvaise élimination des
déchets n'est pas suffisamment pris en compte dans Ies méca-
nismes financiers et dans les choix effectués.

Enfin . les contrôles sur le terrain sont insuffisi nts, notamment
parce que l'inspection des installations classées n i pas été dotée
des moyens nécessaires au plein exercice de ses missions.

Le groupe ne travail présidé par M. Servant préconise encore,
à l'exception cependant du patronat, que les producteurs de
déchets industriels supportent une taxe sur les déchets qu'ils
produisent, modulable éventuellement selon l'effort de préven-
tion, de valorisation ou de recyclage des déchets effectués . Je
souhaiterais s ivement, madame le ministre, connaitre les inten-
tions du Gouvernement sur ce point.

Qu ' il me suit permis de rappeler cette terrible appréciation
du groupe de travail , Environnement • qui, à l'occasion de la
prcparatiun du 9' Plan indiquait : - A l'horizon 2 000, si aucun
effort supplenientaire d'investissement n 'est engagé, hors renou-
vellement de ; équipements existants . on peut s ' attendre à une
augmentation de la pollution de 70 à 10) p . 100 et au doublement
du nombre de personnes exposées à un niveau de bruit sensible
pour la santé . (°est tragique!

Les communistes ne veulent pas d'un tel avenir pour la jeu-
nesse de notre pays.

les priorit4-s affichées par le ministère de l'environnement
surit souvent gi'ni relises et positives : limitation des pollutions à
la source, responsabilisation des pollueurs, modernisation des
industries de traitement de déchets, sécurité de l'environnement,
lutte contre les pluies acides, réduction des rejets de soufre.
Mais les moyens de cette politique ne sont pas au rendez-vous.
Les intentions affichées s ' effacent devant les pressions du grand
patronat pollueur et le recours aux expédients ne permet pas de
mener la grande politique nationale de l'environnement dont
notre pays a ht'so:n.

En conclusion, je ferai deux brèves observations.

En premier lieu, vous avez vu à Roumaziéres — et je dois dire
que nous avons été très sensibles à votre visite — comment la
participation active de la population, par l'intermédiaire de ses
associations responsables aux côtés des élus et du préfet, a
permis de faire la lumière sur cette incroyable affaire et d'avoir
raison de certaines forces économiques, pour lesquelles l'argent
n'a pas d'odeur . Les pressions du grand patronat doivent être
vaincues au plan national avec le concours actif de la population,
dans et hors de l'entreprise.

De la même façon, les populations doivent être associées
étroitement aux décisions, lorsque des grands travaux, notam-
ment à l'occasion de la construction de barrages, saccagent
l ' économie locale.

En second lieu, nous estimons que, dans l'état actuel des
choses, on ne se donne pas suffisamment les moyens de la
prévention, se contentant tant bien que mal de guérir .

C'est ce que nous reprochons à votre budget . Aussi ne le
voterons-nous pas. Nous nous abstiendrons en souhaitant que
le Gouvernement débloque les moyens supplémentaires pour
que les intentions affichées par votre ministère, dont nous
prenons acte, s'inscrivent dans la vie.

M . René Rieubon, rapporteur spécial. Très bien !

M . le président. La suite de la discussion est renvoyée à la
prochaine séance.

NOMINATION A UN ORGANISME EXTRAPARLEMENTAIRE

M. le président . En application de l'article 25 du règlement,
j'informe l'Assemblée que M . Jean-Jack Queyranne a été nommé
membre du conseil d'administr ation d'Antenne 2 . en remplace-
ment de M. Pierre Joxe, nommé membre du Gouvernement.

-3—

ORDRE DU JOUR

M. le président . Cet apres midi, a quinze heures, deuxième
séance publique:

Suite de la discussion de la deuxième partie du projet de loi
de finances pour 1985, n" 2347 (rapport n" 2365 de M . Christian
Pierret, rapporteur général, au nom de ta commission des finan-
ces, de l'économie générale et du Plan) :

Environnement (suite) :

Annexe n" 19 . — M. René Rieuiion, rapporteur spécial ; avis
n" 2370, tome VIII, de M . René La Combe, au nom de la com-
mission de la production et des échanges)

Départements et territoires d'outre-mer:
Annexe n" 13 . -- M. Maurice Pourchon, rapporteur spécial ;

avis n" 2370, tome V, de M . Pierre Micaux . au nom de la com-
mission de la production et des échanges ; avis n" 2369, tonie VI
(départements d'outre nier), de M. Pierre Bourguignon, et
tome VII (territoires d')utre-mer), de M . René Rouquet, au nom
de la commission dus lois constitutionnelles, de la législation et
de l'administration générale de la République).

A vingt et une heures trente, troisième séance publique:

Suite de l'ordre du jour (le la deuxième séance.

La séance est levée.

(La séance est levée à douze heures quarante .)

Le Directeur du service du compte rendu sténographique
de l'Assemblée nationale,

Louis JEAN .
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